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Au troisième jour du mois sacré de
Ramadhan, les prix de certains
produits de large consommation ont
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prix encore pratiqués dans les
marchés, de l’Algérois en l’occurrence,
restent quand même élevés.
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Le Président de la république
Abdelaziz Bouteflika a insisté
sur la nécessité d'un suivi
"rigoureux" de la mise en
œuvre de la politique
financière nationale.
PAR LAKHDARI BRAHIM

L a nécessité d'assurer un financement
approprié de l'ensemble des actions
inscrites dans le programme quin-

quennal, figurait parmi les instructions de
Bouteflika, lors d'une réunion restreinte
d'évaluation consacrée au secteur des
Finances, indique un communiqué rendu
public à l'issue de cette réunion. Le pro-
gramme quinquennal d'investissements
public (2010-2014), consacre plus de 286
milliards de dollars pour la réalisation de
grands projets de développement. Le chef
de l'Etat a, d'autre part, interpellé le
Gouvernement pour "une plus grande
dynamisation » du marché financier, la
mobilisation de l'épargne et la diversifica-
tion des sources de financement de l'entre-
prise économique. Il a enfin appelé le
Gouvernement à "renforcer le dialogue
économique avec les partenaires écono-
miques et sociaux et de promouvoir l'éva-
luation des politiques publiques pour ajus-
ter constamment la démarche aux objectifs
retenus et gagner ainsi en efficience et en
efficacité". A l’occasion de cette audition,
le ministre des Finances a exposé la situa-
tion économique et financière du pays et
ses perspectives ainsi que les actions réa-
lisées ou en cours d'exécution dans le cadre
de la réforme du secteur bancaire et des
administrations relevant du secteur des
finances, et les actions diverses entrant
dans le cadre de la mise en oeuvre des déci-
sions du Conseil des ministres du 22
février 2011, en faveur de l'investisse-
ment, le développement de l'agriculture,
l'augmentation de l'offre de logements et
la création d'emplois. Au plan du contexte
général actuel, l'accent a été mis sur les
éléments essentiels qui le caractérisent à
savoir la poursuite de l'expansion mondia-
le malgré un léger ralentissement, le com-
portement des prix des produits de base sur
les marchés internationaux et l'entrée du
programme quinquennal de consolidation
de la croissance 2010-2014 dans sa secon-
de année de mise en œuvre. Au plan
macroéconomique, la croissance écono-
mique hors hydrocarbures a atteint le
niveau de 6% en 2010 contre 9,3% en
2009 sachant que pour cette dernière année
la contribution du secteur agricole à la
croissance a été exceptionnellement forte
(+20%). La variation de l'indice général
des prix à la consommation laisse appa-
raître un niveau d'inflation de 3,9% en
2010 contre 5,7% en 2009. L'année 2010
est également caractérisée par la poursuite
de l'augmentation des crédits à l'économie
dans un contexte de réforme du marché
financier. En effet, de 3.086 milliards DA
en 2009, les crédits à l'économie sont pas-
sés à 3.268 milliards DA en 2010, soit
une croissance nominale de 6%, corrigée,
cependant, par l'effet de l'assainissement
financier. La croissance effective des cré-
dits à l'économie est de plus de 16%. Cette
croissance est le fait essentiellement des
crédits à moyen et long termes qui conti-
nuent de voir leur part augmenter passant

de 57,2% en 2009 à 60% en 2010 de l'en-
semble des crédits distribués à l'économie. 

Hausse des crédits bancaire s
accordés aux PME 

Le crédit bancaire accordé aux PME est
passé de 643 milliards DA en 2008 à 830
milliards DA en 2010, soit une augmenta-
tion de 29% sur la période. Par ailleurs, le
niveau de la dette extérieure à moyen et
long termes s'est situé à 3,68 milliards de
dollars à la fin de l'année 2010, contre
3,92 milliards de dollars en 2009. En
matière budgétaire, les actions du ministè-
re des Finances portent sur la modernisa-
tion du processus budgétaire ainsi que sur
la consolidation de la fonction de contrôle,
notamment, à travers la réorganisation des
services extérieurs de la Direction générale
du budget. Sur le plan fiscal, le plan stra-
tégique de réforme et de modernisation de
l'administration concernée vise essentielle-
ment la garantie d'une meilleure mobilisa-
tion des ressources budgétaires, l'améliora-
tion des procédures fiscales et la réduction
de la pression fiscale et l'amélioration du
contrôle interne et des relations publiques.
L'action de réforme et de modernisation de
l'administration des douanes vise son
adaptation aux mutations nationales et
internationales, l'amélioration de ses per-
formances, le renforcement de ses capaci-
tés d'intervention et l'efficacité et l'effi-
cience de ses services. Au plan du domai-
ne national, l'action mise en œuvre a trait,
principalement, à l'adaptation et la mise à
niveau du dispositif législatif et réglemen-
taire en vue d'une meilleure valorisation et
une meilleure protection du domaine
public et du domaine privé de l'Etat d'une
part, et d'une levée des contraintes qui
entravaient l'essor de l'activité écono-
mique, d'autre part. Au plan financier et
bancaire, les réformes visent, en dernière
instance, l'appui à la croissance écono-
mique par la promotion et la diversifica-
tion de l'investissement, le développement
de la petite et moyenne entreprise et la
création d'emplois, soutenus par un
accompagnement bancaire et financier adé-
quat. Le parachèvement des réformes enga-
gées confortera la stabilité du secteur ban-
caire et du marché du crédit, la réduction du
coût de l'intermédiation financière, la
modernisation des infrastructures tech-
niques et matérielles des banques et le
développement d'un marché financier en
phase d'expansion prise par l'épargne
nationale et des ménages.

Programme de modernisation
des assurances 

En matière d'assurances, le secteur pour
lequel les objectifs consistent à améliorer
la gouvernance, à développer l'activité,
renforcer la sécurité financière des sociétés
d'assurances et améliorer le niveau général
du marché, a aussi fait l'objet d'une atten-
tion soutenue notamment à travers les
filialisations et partenariats enregistrés
entre 2010 et 2011.

Enfin, les efforts menés par le secteur

des finances dans le cadre des défis qui se
posent ne peuvent aboutir sans une poli-
tique adéquate de formation de la ressource
humaine. À  ce sujet, un certain nombre
d'actions sont menées ou programmées.

Elles relèvent de la formation, du per-
fectionnement et de la gestion de la relève
d'une part et l'adaptation de l'appareil de
formation du secteur des finances et son
élargissement, d'autre part. 

M .  C .

Rigueur financière 

LLe chef de l’Etat vient de
prodiguer les conseils néces-
saires pour rationaliser les

dépenses nationales. En audition-
nant le premier argentier du pays,
Bouteflika a plaidé pour un suivi
rigoureux de la dépense publique.
Le programme quinquennal de
développement,
doté d’une
cagnotte de 286
milliards de dol-
lars, se doit en
effet d’être
encadré à tra-
vers une poli-
tique financière
nationale. Cette
même politique
préconisée par
le chef de l’Etat
lors de l’audition
de Karim Djoudi,
consiste non
seulement à
maîtriser le coût
des investisse-
ments et les diversifier, mais aussi
et surtout à lutter contre la malver-
sation, la corruption et autres
phénomènes nuisibles à l’é-
conomie nationale. Une politique
rationnelle de la dépense publique
aiderait l’Algérie à tirer le maxi-
mum de profits de l’embellie finan-
cière renflouée par la fiscalité
pétrolière de ces dernières années.
Elle épargnerait également au pays

de sombrer dans les années de
vache maigre, d’autant que la crise
financière touche les plus grandes
forces économiques du globe.
Dans ce sens, le chef de l’Etat
aurait instruit Karim Djoudi de
veiller aux préparatifs du projet de
loi de finances pour 2012 à la

lumière justement
des développe-
ments survenus sur
la place financière
mondiale. Aussi
l’occasion pour
tirer au clair la
polémique autour
des réserves de
change algériennes
cotées en bons de
Trésor américain.
Certains experts
insistent sur les
impacts négatifs de
la dette américaine
sur ces réserves
estimées à plus de
173 milliards de

dollars. Une chose est sûre, la situ-
ation financière en Algérie n’est
plus la même qu’il y a quelques
années en arrière. La rationalisa-
tion des dépenses prônée par les
responsables épargnerait au pays
de sombrer dans l’austérité budgé-
taire qui a contraint plusieurs pays
européens à revoir leur copie. 

M. C. 

PAR MOKRANE CHEBBINE 

Une politique rationnelle de
la dépense publique

aiderait l’Algérie à tirer le
maximum de profits de

l’embellie financière
renflouée par la fiscalité

pérolière.

»

»

S o u s  l a  P l u m e

LE SECTEUR DES FINANCES PASSÉ AU CRIBLE 

Bouteflika insiste sur un suivi
rigoureux des dépenses 

Le ministre des Finances auditionné par le président de la République.



Au troisième jour du
mois sacré de
Ramadhan, les prix de
certains produits de
large consommation ont
connu une légère baisse.
Bien que les prix encore
pratiqués dans les
marchés, de l’Algérois
en l’occurrence, restent
quand même élevés.
PAR MASSINISSA BENLAKEHAL

L a frénésie qui a touché les marchés en
début de semaine, à la veille du mois
sacré, n’a pas été des plus bénéfiques,

faut-il le dire. Les consommateurs qui se
sont bousculés sur les étals pour remplir
leurs frigos, notamment en début de
semaine, devaient se douter que les prix
des fruits et légumes seront revus à la
baisse une fois les premiers jours de jeûne
passés. 

En effet, au niveau du marché populai-
re sis à la rue Réda-Houhou, à Alger-
centre, les prix des légumes ont légère-
ment baissé. La tomate est vendue entre
30 et 50 dinars. La salade, elle, qui en
début de semaine était à 120 dinars, est
affichée aujourd’hui au prix de 80 dinars.
Les ognons, eux, voient leur prix varier
entre 30 à 35 dinars le kilogramme, alors
que le concombre est à 50 dinars. Côté
carotte, la mercuriale peut-on dire n’est
pas prête de la voir baisser de sitôt, car
laissée encore à 70 dinars le kilo. La cour-
gette est vendue pour 60 dinars tandis que
la pomme de terre est exposée à 45 dinars.

Pour les haricots verts, ils restent encore à
un prix élevé bien qu’affichés à 120 dinars.
Selon les témoignages de certains
consommateurs, faire ses courses demeure
un vrai casse-tête. «Aucune honte en ce
mois sacré, et ces vendeurs continuent
d’augmenter leur prix», se plaint un père
de famille. Et d’ajouter : «Ce n’est pas
évident de pouvoir faire ses courses quoti-
diennement avec les prix affichés dans les
marchés en ce moment.»

Pour ce qui concerne les fruits, l’on
peut citer la pomme qui est cédée à 80
dinars, alors que dimanche dernier, elle
était à 120 dinars le kilogramme.
Evidemment, la pomme d’importation
reste toujours hors de portée du consom-
mateur algérien. La poire et la pêche, de
leur côté, restent à 100 dinars alors que la
banane voit son prix varier d’un vendeur à
un autre, à savoir entre 90 à 130 dinars. 

Pour certaines bourses, pour ne pas dire

pour bon nombre, l’accès à certains pro-
duits de large consommation, vu les prix
pratiqués, reste encore difficile. Cependant,
une chose reste certaine : une fois la fréné-
sie des premiers jours de Ramadhan pas-
sée, une grande partie des produits de large
consommation verront leur prix à la bais-
se, comme à l’accoutumée. 

M. B.

MIDI LIBRE
N°1338  | Jeudi 4 août 20114 EVENEMENT

OMRA DURANT LE RAMADHAN 

Grand engouement et rude concurrence
entre les agences de voyage 

L e Algériens se rendent en grand
nombre aux lieux saints de l'Islam
durant le mois du jeûne pour accom-

plir le rite de la Omra qui revêt une dimen-
sion particulière durant le mois sacré, d'où
la rude concurrence entre les agences de
voyage. 

La nouveauté, cette année, réside dans
l'agrément, par le ministère des Affaires
religieuses et des Wakfs, de 133 agences de
voyage -- dont 29 nouvelles -- pour orga-
niser et encadrer les voyages de la Omra
très prisée durant le mois du jeûne, notam-
ment dans sa deuxième moitié. Voulant
attirer le plus grand nombre de pèlerins
pour cette période, les agences de voyage
rivalisent d'imagination en jouant sur les
prix, notamment pour attirer le plus de
monde possible. 

Les responsables de certaines agences
avouent déployer des efforts colossaux
avant le mois de Ramadhan en comparai-
son avec les autres mois de l'année, souli-
gnant que les clients sont de plus en plus
exigeants en matière de prestation notam-
ment l'hébergement. 

La rareté des hôtels proches
de la Qaâba, l'autre challenge 
Le directeur adjoint d'une agence de tou-

risme agréée, M. Mohamed Rouane, a
estimé que la réduction du nombre d'hôtels
autour de l'enceinte de la Qaâba a poussé
les agences à chercher les meilleurs
endroits d'hébergement et les plus proches
des lieux de l'accomplissement des rites
religieux, précisant que l'offre était très
faible. 

L'intensification, par l'Office national
du hadj et de la Omra, des opérations de
contrôle et la mise en place de conditions

de délivrance de l'agrément, a indiqué M.
Rouane, ont contribué à organiser l'opéra-
tion sachant que le ministère a exigé la
présence de morchidine dans les groupes
des pèlerins de la Omra. Il a précisé que
son agence prenait en charge quelque 3 000
pèlerins de la Omra. 

Il n'a pas manqué d'évoquer le préjudice
moral et matériel que son agence a subi du
fait des retards des vols durant la grève du
personnel navigant commercial d'Air
Algérie, en juillet dernier, qui a conduit à
la suspension de tous les vols en partance
d'Alger.  

Les retards des vols programmés durant
la grève ont perturbé le travail de l'agence
qui a été mise à rude épreuve pour la réser-
vation d'hôtels dans l'environnement
proche des lieux saints. De son côté M.
Bachir Hadji, directeur d'une autre agence
de tourisme, a affirmé que la crise  induite
par la grève de certains fonctionnaires d'Air
Algérie a eu des répercussions à la fois sur
les personnes désireuses d'accomplir la
Omra et sur l'agence. Il a, toutefois, salué
la compagnie aérienne pour la prise en
charge des pèlerins dans des hôtels jusqu'au
règlement du problème. 

De plus en plus nombreux
et de plus en plus jeunes 

Après avoir relevé que ce rite attire de
plus en plus de jeunes, M. Hadji a indiqué
que son agence rencontrait des problèmes
avec les pèlerins qui reportent volontaire-
ment leur retour jusqu'au Hadj, exposant
l'organisme à des sanctions prévues par la
loi saoudienne.            

Dans l'incapacité de contrer ces pra-
tiques illicites, les agences de voyage se
contentent de mettre en garde les pèlerins

contre les conséquences de ce comporte-
ment, déplore M. Hadji, soulignant que,
souvent, ce sont les jeunes qui agissent
ainsi.          

Par ailleurs, l'intervenant a précisé que
son agence, qui organise des voyages de
Omra depuis presque trois ans, veillait à
assurer un hebergement dans des hôtels
confortables afin d'obtenir la confiance des
clients, ajoutant que les candidats à la
Omra étaient plus grand durant le Mawlid
Ennabaoui et le Ramadhan.  

La compagnie nationale Air Algérie a
annoncé un renforcement du programme de
vols vers les lieux saints durant le mois de
Ramadhan.  

Des vols supplémentaires sont orgnisés
au fur et à mesure de la réception des
accords de slots délivrés par les autorités de
l'aviation civile saoudienne, ajoute la
compagnie aérienne, qui précise que ces
vols seront assurés par les propres avions
de la compagnie, ainsi que par des avions
gros porteurs, dont la capacité dépasse 300
sièges, affrétés spécialement pour cette
opération. Les pèlerins voient en cette
période une occasion en or pour se rappro-
cher du Tout-Puissant car, pour eux, une
Omra accomplie dans cette période de l'an-
née équivaut à un Hadj. 

Pour Djamila (56 ans), qui n'est pas
habituée a se séparer des siens durant le
Ramadhan, l'accomplissement de la Omra
en ce mois sacré est un voeu qui s'exhaus-
se. 

Djâafar, la quarantaine, s'estime pour sa
part «très chanceux» de pouvoir accomplir
la Omra dans cette période. Une occasion,
dit-il, de vivre dans une grande spiritualité
et de s'éloigner des difficultés du quotidien.

A P S  

PRODUITS DE LARGE CONSOMMATION AU DEUXIÈME JOUR DU RAMADHAN 

Légère baisse de la mercuriale

PROMOTION DJEZZY  
Megapacks
à miniprix

Pour Djezzy, leader de la télé-
phonie mobile en Algérie, le
mois de Ramadhan est celui de
toutes les promotions et de
toutes les surprises pour ses
fidèles clients.
Ainsi, en plus de ses nouvelles
promotions Classic et Control
lancées il y a trois jours, Djezzy
frappe fort en offrant un pack
complet pour répondre à la
demande de ses clients.
Pour un miniprix, le client pour-
ra acquérir le Megapack Djezzy
et choisir la ligne de son choix.
Grâce au lancement des
Megapacks, l’abonné pourra
choisir entre deux superbes
téléphones multimédia Nokia à
des prix exceptionnels, soit le
Mobile Nokia 1 800 à 3 270 DA
ou le Nokia 2 690 à 5 780 DA. 
Les Megapacks sont dispo-
nibles exclusivement  dans les
centres de services Djezzy. Les
quantités étant limitées, à vous
de profiter vite de cette magni-
fique offre ! 
Et ce n’est pas fini, Djezzy pré-
sentera d’autres nouvelles sur-
prises pour la suite du
Ramadhan.

Les prix des produits ont tendance à baisser ces jours-ci sur les étals des marchés.



Le plus grand port d'Algérie
par lequel transite l'essentiel
des marchandises importées,
n’est doté que d'un seul
scanner appartenant à
l’Entreprise portuaire d’Alger.
Pas moins de 70% des
conteneurs, transitant par ce
port, ne sont donc pas soumis
au contrôle par scanner.
Selon les services des
Douanes, seulement 30% de
ces conteneurs seraient ainsi
soumis au contrôle par
scanner. 
PAR AHMED BOUARABA 

P our sa part, la direction régionale des
Douanes d'Alger, indique que le port
de la capitale contrôle par scanner,

depuis plus d'une année, une moyenne de
150 à 220 conteneurs par jour sur environ
les 600 ou 700 conteneurs traités par
l’Epal et l'emirati DP World, gestionnaire
depuis 2008 du terminal à conteneurs de ce
port. Le taux de contrôle par ces appareils
n'a jamais dépassé, même dans les péri-
odes de pic, les 30% par jour, a précisé à
l'APS la même source qui impute cette
situation au « au déficit assez manifeste
dans les capacités de scanning ». notons
en outre que DP DP World ne dispose pas

de scanner, rendant encore plus difficile la
tâche d'inspection de son partenaire qui
assume à lui seul la totalité du contrôle.
Les pannes récurrentes de ce scanner de
haute technologie, mis en service depuis
2004, entraînent souvent du retard dans le
dédouanement des marchandises. Selon la
même source, ces pannes peuvent durer
des fois trois à quatre jours, une durée que
l'Epal infirme, précisant qu'elle n'a jamais
atteint les deux jours. S'ajoutent à ces
pannes, les travaux réguliers d'entretien du
scanner, engagé par l'Epal qui nécessitent
un arrêt de l'appareil pour une journée par
semaine ou deux jours par mois, souligne-
t-on auprès des Douanes. L'équipement
logistique du port d'Alger, notamment en
appareils d'inspection, revient en effet aux
deux partenaires-Epal et DPW-et non pas
aux douanes qui assure, quant à eux, en
plus de leur mission fiscale, le contrôle
des marchandises et la protection de l'é-
conomie. Les Douanes ont, face à cette
situation, sollicité l'Epal pour augmenter
ses capacités de scanning et DPW pour

s'équiper d'au moins un
appareil, une demande restée
vaine puisque jusqu'ici le
port de la capitale fonctionne
encore avec un seul grand
scanner performant. En
attendant que cette doléance
soit prise en considération,
l'administration douanière a
engagé un programme d'ac-
quisition de scanners
mobiles. Ces scanners vien-
dront renforcer celui mis en

service en 2009 et utilisé essentiellement
en cas de besoin par les services de lutte
contre la fraude lors des opérations d'inves-
tigations inopinées. Les Douanes du port

d'Alger recourent aussi à cet appareil pour
traiter les opérations d'urgence. Même per-
formant, le scanner mobile des Douanes
n'a pas les mêmes capacités de contrôle
que celui de l'Epal qui reste d'une impor-
tance capitale pour ce port puisqu'il a aidé
à déjouer depuis son fonctionnement
plusieurs opérations d'importations fraud-
uleuses, précise-t-on. Notons enfin que
l’application prochaine du statut de
l'opérateur agréé, qui va soumettre une
catégorie d'opérateurs, notamment les pro-
ducteurs, à un contrôle a posteriori, va
aussi aider le port d'Alger à réorienter une
partie considérable de ses capacités de
scanning aux importateurs présumés
frauduleux. A.  B .
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70% DES CONTENEURS NE SONT PAS CONTRÔLÉS 

Un seul scanner au port d’Alger

PRÉSENTS SUR LES PRINCIPAUX AXES ROUTIERS, MOSQUÉES, FRONTIÈRES... 

Les gendarmes mobilisés en force durant ce Ramadhan
PAR AHMED BOUARABA 

O utre le plan Delphine de la Gendarmerie
nationale, visant à sécuriser le citoyen
durant la saison estivale, les quelque

1.500 brigades territoriales de la
Gendarmerie nationale auront également
pour mission, durant ce mois d’août, d’appli-
quer un plan spécial-ramadhan. Ce plan vise
à endiguer les accidents de la route, combat-
tre toutes forme de criminalité et contrecarrer
la contrebande aux frontières. Les escadrons
de la sécurité routière, les sections de sécurité
et d’intervention, les gendarmes gardes-
frontières de même que tous les gendarmes
des unités d’intervention sont concernés par
ce plan. « Toutes les unités sont concernées
par ce plan spécial-ramadhan (…) c’est un

maillage » explique le lieutenant-colonel
Abdelhamid Kerroud, chef de la cellule de
communication de la Gendarmerie nationale.
Concernant la sécurité routière, ledit plan
vise particulièrement à la surveillance des
axes routiers et la gestion de la circulation,
notamment les points noirs aux heures de
pointe et les deux ou trois heures précédant la
rupture du jeûne.  « Nous visons à réduire les
accidents de la circulation notamment avant
le «f’tour». Généralement les automobilistes
font de la vitesse pour arriver à temps
chez eux », dira notre interlocuteur, joint
hier par téléphone. S’agissant des barrages
de contrôle, le lieutenant-colonel se con-
tentera de faire savoir que « outre ceux fixes,
plusieurs barrages mobiles seront installés
notamment au niveau des points noirs ». Il a

également indiqué que cette mesure, dissua-
sive, réprimera toute tentative de violation
du code de la circulation, outre le sentiment
de sécurité et l’aide qu’elle apportera aux
citoyens. 

Contrôle minutieux aux frontières  
Durant cette période où la contrebande des
produits alimentaires et le trafic du cheptel
connaissent généralement une hausse, les
gendarmes gardes-frontières seront présents
en force au niveau des bandes frontalières du
pays. Les trois tracés frontaliers, est, ouest
et sud du pays, seront passé ainsi au peigne
fin, indique-t-on de même source. Il convient
de noter, dans ce contexte, que le Ramadhan
2011 coïncide avec deux conjonctures
favorisant davantage la contrebande - la

révolution tunisienne et la guerre civile en
Libye- Les sections de sécurité de d’interven-
tion auront, quant à eux, à assurer la sécurité
des lieux publics, les marchés quotidiens et
ceux hebdomadaires, les stations de
voyageurs ainsi que les axes menant vers ces
endroits seront sous la surveillance des gen-
darmes avant le «f’tour». Après la rupture du
jeûne il sera procédé à la sécurisation des
mosquées, des centres commerciaux, des
lieux de détente ainsi que les localités, rele-
vant du domaine de compétence de la
Gendarmerie nationale, et devant abriter les
manifestations culturelles durant ce mois à
l’instar des directions de la culture, des
affaires religieuses et celles de la jeunesse et
des sports de chaque wilaya. 

A .  B .

SUBVENTIONS DES GROUPES ÉLECTROGÈNES 

Les boulangers attendent les «promesses» du gouvernement
PAR KAMAL HAMED

L es boulangers ne perdent pas  espoir  de
voir les pouvoirs publics souscrire,
enfin, à leurs principales revendica-

tions. Des revendications qui portent,
notamment, sur les subventions et le
règlement définitif du problème relatif au
lourd dossier des coupures d’électivité.
Pour faire avancer les choses, l’Union
nationale des boulangers compte saisir
l’opportunité de sa prochaine rencontre
avec le ministre du Commerce pour mettre
sur la table des discussions toutes les
revendications des boulangers. «Notre ren-
contre avec le ministre devrait, normale-
ment, avoir lieu la semaine prochaine, à
partir de dimanche», nous a, en effet,
indiqué Youcef Khalafat, président de
l’Union nationale des boulangers ajoutant,
toutefois, que «nous n’avons pour l’heure

reçu aucune invitation officielle». Notre
interlocuteur, joint hier, a estimé que
«cette rencontre devrait permettre de clarifi-
er beaucoup de choses s’agissant, notam-
ment, des préoccupations des boulangers».
Il est, donc, certain que les boulangers
auront, lors de cette rencontre, l’occasion
d’en savoir  plus  sur la question des
groupes électrogènes. Il y’a quelques
semaines, le ministre du Commerce,
Mustapha Benbada, a  déclaré que les pou-
voirs  publics vont accorder des aides aux
boulangers afin de leur permettre de
s’équiper en groupes électrogènes. Le min-
istre du  Commerce a précisé que des
crédits à des taux bonifiés  leur seront, à
cet effet, accordés. Cette mesure annoncée
par le ministre se voulait une réponse aux
revendications des boulangers qui
voulaient trouver des solutions urgentes

pour résoudre des pannes électriques qui
perturbaient énormément l’exercice de cette
activité, notamment durant la période esti-
vale. «Une coupure d’électricité de 45
minutes peut engendrer une perte de
7.500 DA. Ces pertes n’ont jamais été
remboursées par Sonelgaz», n’a cessé de
dire Youcef Khalafat durant ces  dernières
années. C’est dire que les coupures et les
pannes d’électricité sont un véritable
cauchemar pour les milliers de boulangers
qui appréhendent énormément la période
estivale  car, c’est durant cette période, que
les coupures et les pannes  deviennent
fréquentes. «Les boulangers sont souvent
obligés de jeter le pain qui est dans le four
ou le pétrin et même parfois la pâte en fer-
mentation», précise Youcef Khalafat. C’est
un grand désagrément pour les boulangers
et ce, d’autant que Sonelgaz ne rembourse

pas les pertes que subissent les boulangers.
Une situation qui a poussé nombre d’entre
eux  à mettre la clé sous le paillasson.
Selon certains  chiffres, les boulangers
étaient au nombre de 17.000 en l’an 2000,
alors qu’ils ne sont, plus que 14.000 en
2010. Les boulangers souhaiteraient aussi
avoir le soutien des pouvoirs publics à tra-
vers des subventions et ce, afin d’aug-
menter leurs marges bénéficiaires. «Nous
n’avons pas dit qu’il faut augmenter le prix
de la baguette du pain, mais nous
soutenons avec force la nécessité de nous
accorder des subventions de 20%, par
exemple, afin de pouvoir faire face à la
flambée des prix des matières premières»,
dira Khalafat. Il est à préciser que les
boulangers ont, à  maintes reprises, brandi
la menace de grève et ce, pour faire pres-
sion sur le gouvernement.   K.H.

TRAFIC DE CONTENEURS 
Hausse de 7% au 1er semestre 2011  

Le port d'Alger a traité 351.818 conteneurs au cours du premier semestre 2011
contre 328.018 unités durant la même période de 2010, soit une hausse de 7%,
a-t-on appris, hier, auprès de l'Entreprise portuaire d'Alger (Epal). Sur ce nombre
global, l'Epal a traité 167.116 conteneurs, dont 81.869 pleins arrivés au port, le
reste étant des conteneurs vides envoyés pour être remplis à l'étranger de mar-
chandises importées. Ce nombre s'inscrit en hausse de 32% par rapport à la
même période de l'année 2010, indique l'entreprise portuaire à l'APS.  Le grou-
pe émirati Dubaï Port World (DPW), chargé depuis 2008 de la gestion du termi-
nal à conteneurs du port d'Alger, a traité 184.702 conteneurs, dont 92.962 pleins
et 91.740 vides, soit une baisse de 8% par rapport aux six premiers mois de l'an-
née 2010. Le tonnage global de la marchandise traité au niveau du port de la
capitale a atteint 2,74 millions de tonnes au premier semestre 2011 contre 2,51
millions de tonnes durant la même période 2010. Sur ce total, l'Epal a traité 1,23
million de tonnes durant les six premiers mois de 2011 contre 978.539 tonnes
par rapport à la même période de 2010, soit une évolution de 26%. Le groupe
émirati a, quant à lui, traité 1,5 million de tonnes au premier semestre 
2011 contre 1,54 million de tonnes au premier semestre de l'année 2010, en bais-
se de 2% R. E.

Port d’Alger.
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DEVANT LE TRIBUNAL
DU CAIRE 
Heurts entre
partisans et
opposants de
Hosni Moubarak 

De nouveaux heurts entre
des partisans du président
égyptien déchu, Hosni
Moubarak, et ses opposants,
ont éclaté, hier, devant
l'Académie de police en
banlieue du Caire, où vient
de s'ouvrir le procès de
l'ancien chef de l'Etat,
accusé notamment de
«meurtre de manifestants»
et de «corruption», lors de
la révolte populaire de
janvier et février derniers.
Selon des médias, des
violences sporadiques ont
lieu depuis le matin entre
partisans et adversaires de
Moubarak qui se sont de
nouveau affrontés à coups
de pierres au moment où
l'audience était suspendue
pour une pause. Ces
affrontements ont éclaté
peu après l'ouverture du
procès du Président
égyptien déchu, accusé de
«corruption» et de «la mort
de manifestants», lors du
mouvement de contestation
de son régime. Les deux fils
de M. Moubarak, Alaâ et
Gamal, et l'ancien ministre
de l'Intérieur, Habib El-Adli,
étaient, également, présents
pour répondre des mêmes
accusations. L'ancien chef
de l'Etat égyptien, 83 ans, a
été chassé du pouvoir le 11
février au terme de 18 jours
d'une révolte populaire sans
précédent. Ce mouvement
avait fait près de 850 morts,
selon un bilan donné par des
médias.

SON PROCÈS OUVERT, HIER, AJOURNÉ AU 15 AOÛT 

Moubarak sur une civière
face au juge 

Le procès du président
égyptien déchu, Hosni
Moubarak, accusé de
«corruption» et de «meurtre
de manifestants», lors de la
révolte populaire de janvier
et février derniers, a été
ajourné au 15 août, a déclaré,
hier, le président du tribunal
Ahmed Refaâat. 

PAR INES AMROUDE

Le procès de l'ancien chef de l'Etat
égyptien s'est ouvert, dans la journée,
au Caire. Quelque 600 personnes

(avocats, familles des victimes, journal-
istes) ont été autorisées à assister aux
audiences qui se sont tenues sous une
forte protection policière et militaire. 

Allongé sur une civière dans le box
des accusés après une brève interruption
d'audience, M. Moubarak a plaidé non
coupable. Ses deux fils Alaâ et Gamal
ont, ensuite, pris la parole pour se dire
non coupables eux aussi. 

Le président du tribunal a, également,
ordonné que Moubarak malade, soit
admis dans un hôpital près du Caire en
attendant la prochaine audience. 

Outre le procès de Moubarak, celui de
l'ex-ministre de l'Intérieur, Habib el-Adli,
et de six hauts responsables de la police a
été ajourné à jeudi.

Ce procès, qualifié d'«historique» par
la rue et les médias égyptiens, se déroule
à l'Académie de police à Masr el-Gedida,
dans le nord du Caire. Le choix de ce lieu
a été dicté par souci de sécurité, a-t-on
expliqué de source judiciaire. 

Quelque 600 personnes (avocats,
familles des victimes, journalistes) ont
été autorisées à assister au procès qui se
tient sous forte protection policière et
militaire. 

L'audience est retransmise en direct à
la Télévision publique «pour rassurer le
peuple sur la (crédibilité) de la procédu-
re». Des centaines de personnes, dont des
familles de victimes, regroupées devant le
tribunal, le suivaient sur un écran géant. 

Avant l'ouverture du procès des parti-
sans du Président déchu se sont heurtés à
ses opposants devant l'Académie de poli-
ce. 

Le Président déchu est apparu, mercre-
di, pour la première fois publiquement
depuis sa démission le 11 février, vêtu de
blanc et couché sur une civière dans un
box grillagé et muni de barreaux, ses fils
Alaâ et Gamal se tenant debout tout près
de lui. Le président du tribunal pénal du
Caire, le juge Ahmed Refaât, a demandé à
l'assistance un «silence total» sous peine
d'expulsion de la salle d'audience tout
contrevenant à ses instructions. Mais,
parfois, il avait du mal à se faire entendre
face aux avocats des prévenus dont cer-
tains intervenaient en même temps sur
des points de procédure. Le juge Ahmed
Refaât avait fait savoir, lundi, que les
audiences se tiendront «tous les jours jus-
qu'à leur terme». L'ancien chef de l'Etat
égyptien, 83 ans, est, notamment, accu-
sé de corruption, ainsi que de la mort de

manifestants au cours de la révolte
contre son régime en janvier et
février. Ces événements auraient
fait près de 850 morts. 

M. Moubarak risque la peine de
mort s'il est reconnu coupable du
meurtre. En avril dernier, il a été
admis à l'hôpital international de
Charm El-Cheikh, à la suite d'un
malaise cardiaque. Il y séjourne
depuis en état de détention préven-
tive. 

Alaâ et Gamal Moubarak, l'an-
cien ministre de l'Intérieur, Habib
El-Adli, en détention préventive à
la prison de Tora du Caire, ainsi
que six de ses adjoints sont jugés
en même temps que le Président

déchu. Un autre accusé, l'homme d'af-
faires, Hussein Salem, n'est pas présent
au procès, se trouvant actuellement à
l'étranger. Le procès intervient alors que
l'opposition et la rue égyptienne conti-
nuent de faire pression sur les nouvelles
autorités du pays, réclamant l'accélération
des réformes et le début de la transition au
pouvoir. Dimanche, les contestataires qui
occupaient la place Tahrir au centre du
Caire ont décidé de suspendre leur rassem-
blement à l'approche de la tenue du pro-
cès. Vingt-six mouvements et partis ont
mis fin au sit-in, estimant que la tenue du
procès de Moubarak était «un pas impor-
tant vers la satisfaction de leurs revendi-
cations». Les protestataires réclament,
notamment, la fin des procès militaires
de civils, la comparution des dignitaires
de l'ancien régime et la redistribution des
richesses. Lundi, l'armée et les forces de
sécurité égyptiennes se sont déployées
sur la place Tahrir pour enlever les der-
nières tentes des manifestants. Les ras-
semblements et les sit-in sur la place
Tahrir avaient été déclenchés le 8 juillet
pour demander l'accélération des réformes
politiques promises par l'armée et le
jugement des responsables de l'ancien
régime de Moubarak. Pour rassurer l'opi-
nion publique égyptienne, le Conseil
suprême des forces armées égyptiennes
(CSFA), qui a pris les rênes du pouvoir
en Egypte depuis la chute de l'ancien régi-
me, a réaffirmé samedi sa détermination à
oeuvrer pour «un Etat démocratique à tra-
vers des élections parlementaires libres et
justes». 

Le chef du CSFA, le maréchal
Hussein Tantaoui, a promis de créer les
«piliers d'un Etat démocratique» défen-
seur de la liberté et des droits de ses
citoyens à travers des élections parlemen-
taires libres et justes, «une nouvelle
Constitution et l'élection d'un Président
choisi par le peuple». Le 21 juillet, le
Premier ministre, Essam Charaf, a procé-
dé à un remaniement de son gouverne-
ment pour à apaiser la colère des manifes-
tants, mais des anciens ministres ayant
travaillé dans le gouvernement de
Moubarak sont toujours en place. Les
nouvelles autorités égyptiennes auront la
lourde tâche d'organiser des élections
générales prévues initialement en sep-
tembre mais reportées, ensuite, de deux
mois au maximum. Le processus électo-
ral commencerait le 30 septembre. Il
inclut la présentation des candidatures, la
campagne, ainsi que l'établissement de
listes électorales et de circonscriptions,
selon un membre du CSFA, Mamdouh
Chahine. 

Moins connues, les options
économiques de Hosni Moubarak,
devaient engager l’Egypte résolu-

ment sur la voie de la libéralisation.
Lancées en 1994 avec comme but la prépa-
ration du pays à entrer dans l’économie
mondialisée, les réformes initiées par le
raïs ont pu, certes, aboutir à de bons résul-
tats dont attestent les indices macroé-
conomiques. Mais c’est sur le plan social,
que ces réformes vont achopper. La
diminution parfois même de la suppres-
sion des subventions sur les biens de pre-
mière nécessité, couplée à une inflation
importante (de l’ordre de 12% en 2007)
rend les conditions de vie de près de 85
millions d’Egyptiens difficiles. La BBC
qualifie Moubarak d’«Egyptian politics’s
great survivor», pour avoir échappé à six
tentatives d’assassinat pendant les trente
années qu’il a passées au pouvoir. Son
règne commencé en octobre 1981, juste
après l’assassinat d’Anouar el-Sadate, sera
du reste jalonné par de nombreux attentats
et fusillades qui ont fait au total 2 000
morts. 

Le 4 octobre 1985, 7 touristes
israéliens (dont 4 enfants) sont tués par un
islamiste. Le 4 février 1990, un bus de

touristes israéliens est attaqué dans le
Sinaï. En 1993, 1 106 personnes trouvent
la mort dans des attentats ou des affronte-
ments entre terroristes et forces de sécurité.
Le 17 novembre 1997, massacre de 62
touristes de diverses nationalités à Deir el
Bahri, près de Louxor. Le 22 février 2009,
24 autres personnes sont blessées et une
jeune Française de 17 ans succombe à ses
blessures dans un attentat à la bombe au
souk historique du Caire, Khan el Khalili.
Ces attentats terroristes ont eu pour effet
d’apporter au régime davantage de soutiens
de la part des grandes puissances. Pour
autant en septembre 2005, le raïs égyptien
a opté pour des élections historiques : les
Egyptiens étaient appelés, pour la pre-
mière fois, à choisir entre plusieurs prési-
dentiables. Au mois de mai 2005, un nou-
vel amendement de la Constitution est
adopté. Celui-ci mettait fin à la procédure
de nomination du chef de l’Etat. Mais le 9
septembre 2005, Moubarak remporte les
élections avec un score brejnévien : 88,5%
des voix. L’opposition conteste en vain.
Quelques mois plus tard, 20 % des sièges
sont arrachés par les Frères musulmans
lors des législatives qui ont suivi. Mais au
niveau intérieur, la jeunesse était confron-

tée au chômage et à une grave crise de
logement. Face à une situation qui tendait
à s’aggraver, Hosni Moubarak refuse de se
rendre à l’évidence : le désir de changement
n’a jamais été aussi important. L’une de
ses dernières décisions lui sera fatale. Il a
pensé plus à sa petite famille qu’à son peu-
ple. Le Président égyptien fait part de son
intention de faire de son fils Gamal son
successeur potentiel.

Le geste est perçu comme une insulte,
une provocation de trop. Quand le soulève-
ment de janvier 2011 éclate, le Président et
ses proches collaborateurs croient encore
qu’ils peuvent user des méthodes
habituelles afin de venir à bout de la
protestation. Ils envoient, donc, la police
contre les manifestants tout en ignorant
royalement l’exemple tunisien. La suite,
on la connaît : déferlement émeutier
sanglant à travers le pays qui pousse le
Président à prendre la parole pour annoncer
le limogeage de son gouvernement. Le
lendemain, il nomme un vice-président, en
la personne du général Omar Suleiman. Et
quelques jours plus tard, Moubarak cède.
La rue, qui a décrété «Dégage!», a eu rai-
son de lui. 

L.  G.  

La descente aux enfers

Le Président égyptien, malade, lors de son
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MALEK SERRAI, CONSULTANT ET ÉCONOMISTE AU MIDI LIBRE :

«La société civile doit prendre
part à la bonne gouvernance»

Pour le consultant et
économiste de renommée
international, Malek Serrai, la
démocratie peut se
concrétiser en Algérie avec,
notamment, l’implication et
l’action permanente de la
société civile qui a son mot à
dire dans la vie politique et
économique du pays.

ENTRETIEN RÉALISÉ PAR
AMAR AOUIMER

P our participer pleinement à la
construction de la démocratie, la
société civile doit, selon lui, partici-

per activement et efficacement au proces-
sus de prise de décisions, comme c’est le
cas dans la démocratie la plus évoluée du
monde, à savoir le modèle des Etats-Unis
d’Amérique où la société civile est repré-
sentée au Sénat américain.

Il estime que la prise de conscience
quotidienne peut, en principe, libéraliser
les initiatives et mettre en branle les com-
pétences nationales pour contribuer à ins-
taurer un développement durable.

L’important, consiste à forger une véri-
table démocratie qui résistera aux change-
ments et aux conjonctures politiques et
économiques.

Néanmoins, le rôle moteur à jouer par
la société civile est primordial pour
asseoir un équilibre entre le pouvoir poli-
tique et son soubassement, la société civi-
le, et tout ce qu’elle véhicule comme
valeurs sociales et aspirations populaires
au développement.

Dans l’optique de la consolidation du
processus démocratique, garant de la stabi-
lité sociale et du développement durable,
Serrai recommande le développement
local, qui passe nécessairement par le code
des communes et des wilayas, qui prend en
considération les préoccupations des
citoyens des villes et des campagnes.

L’amélioration des conditions de vie
des masses rurales est également tributai-
re de leurs activités inhérentes à l’exercice
de la démocratie et qui est matérialisé par
leur participation concrète à la gestion des
affaires publiques.

Pour ce consultant, au fait des pro-
blèmes économiques et sociaux du pays,
la démocratie va de pair avec le développe-
ment économique et la promotion sociale
des travailleurs, en particulier, et des
citoyens, en général, en préconisant une
amélioration du niveau de vie et de la pré-
servation du pouvoir d’achat.   

Midi Libre : La société civile en
Algérie pourrait-elle avoir un
contre pouvoir ?

Malek Serrai :  Dans la situation
actuelle et dans sa dispersion elle peut être
en mesure d’être l’apanage de solutions de
ce genre aujourd’hui. Il y a nécessité abso-
lue de coordination autour d’un forum, par
exemple, applicable à moyen et long
termes, à savoir jouer un rôle important et
positif dans la vie socioéconomique du
pays.

Les débats commencent à se dérouler
dans la sérénité par les spécialistes et je

pense que nous aurons réussi dans cette
démarche, mais à moyen et long et
termes, et non à court terme, parce qu’il
est indispensable d’avoir un cahier de
charges.

En quoi consiste justement ce
cahier de charges ?
Il s’agit d’un document réalisé par le

Cnes et cela me rafraîchit un travail acadé-
mique que j’ai fait moi-même. Soit après
20 années, nous sommes toujours sur la
même longueur d’ondes. De manière irré-
versible, nous n’avons pas droit à l’erreur
afin de consolider notre démocratie,
constructive, déterminée et bâtie avec
clairvoyance dans la tranche de la société
civile. C'est-à-dire, il est important de se
s’unir dans l’élan de l’édification de la
démocratie  les pour enrichir le débat à
l’échelle nationale.

La société civile doit prendre sa part
dans la bonne gouvernance.

Sur quels piliers doit s’articuler
la démocratie ? Doit-e l le  se
baser sur les principes de l’ini-
tiative populaire et des référen-
dums ?
La démocratie ne peut se construire que

sur la société civile organisée, ainsi pour
chaque décision soit prise en considération
par le gouvernement en place, c’est par le
populaire.

Concernant le code des communes et
celui des wilayas, on ne peut pas, par
exemple, revoir la politique d’aménage-
ment du territoire (c’est ce que nous
sommes en train de faire) sans aller vers la
consultation populaire. 

En effet, la consultation populaire c’est
l’avenir du pays et l’assurance d’une conti-
nuité.

Sur le plan économique,
l’Algérie se porte-t-elle bien
actuellement sachant qu’elle
peut avoir des opportunités d’ex-
portations hors hydrocarbure s ?
L’Algérie se porte très bien sur le plan

financier et ses structures de base sont à
presque 97 % réalisées. Il faut, par consé-
quent, arranger et améliorer les services.
Si nous arrivons à aider les entreprises de
production, nous pouvons parler d’un
début d’exportation pour les entreprises
algériennes, qu’elles soient publiques ou
privées, notamment par une mise à
niveau, la formation des cadres et le recy-
clage des managers de qualité.

Que faut-il faire pour assurer l e
développement durable en
Algérie ?
Le développement humain signifie que

n’importe quel programme de développe-
ment politique et économique et les efforts
consistent à améliorer les conditions de
vie et le niveau de voie des citoyens, amé-
liorer ses conditions de transports et de ses
soins et l’intégralité des services.

Il faut, en outre, améliorer l’hygiène
des villes et des campagnes et un dévelop-
pement harmonieux, mais également la
protection de l’environnement.

Il faut moins de déchets, de parasites et
de bruit. Il s’agit d’un système inventé par
les Nations unies mais qui relève de la vie
de tous les jours.

Il y a une amélioration actuellement,
des conditions de vie des citoyens algé-
riens, notamment dans le système des
transports, nous sommes presque arrivés
au niveau européen, il faut, donc conti-
nuer…

Donner la chance aux jeunes Algériens
de 35- 45 ans dans les entreprises et la ges-
tion des dossiers bien qu’il existe une
bureaucratie lourde aggravée par une cor-
ruption. 

Il est possible d’améliorer les condi-
tions de vie des Algériens en général.

La société civile doit s’unir et amélio-
rer ses compétences dans tous les points
de vue et elle doit se réunir souvent pour
que les réformes politiques et écono-
miques se fassent dans la sérénité, ainsi
qu’une amélioration économique et socia-
le du pays, mais de manière graduelle.

C’est cela la démocratie.         A .  A .

CHANGEMENTS CLIMATIQUES
AU MAGHREB

L’économie
à rude épreuve 

Les pays d’Afrique du Nord, dont l’Algérie
bien évidemment, sont gravement mena-
cés par la sécheresse et les changements
climatiques. 
Ainsi, selon le groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du climat
(GIEC), l’Afrique du Nord est considérée
comme la deuxième zone la plus vulné-
rable aux risques climatiques à l’échelle
mondiale. 
Le site d’information économique sur la
Méditerranée basé à Marseille, indique que
la banque Mondiale vient de publier au
début de l'été 2011 une étude sur « l’adap-
tation au changement climatique et la rési-
lience aux désastres naturels dans les villes
côtières d’Afrique du Nord » présentée
dans le cadre des programmes du centre
de Marseille pour l'intégration en
Méditerranée (CMI). 
Les experts ayant concocté cette étude
scientifique soulignent que « la Banque
Mondiale se préoccupe depuis déjà plu-
sieurs années de la menace que fait planer
le changement climatique sur les pays de la
rive sud de la Méditerranée ».
Pour l’expert Anthony Bigio, « les catas-
trophes naturelles de type inondations et
érosion côtière, ont des effets de plus en
plus dévastateurs, particulièrement dans
les villes. Or les grandes cités côtières
représentent une part très importante du
PIB des pays arabes ». 
Il précise que « ces villes à forte croissance
démographique font face à des risques
concrets qui s’intensifieront au cours des
prochaines décennies à mesure que les
conséquences du changement climatique
se feront sentir davantage. La région Mena
(Afrique du nord et Moyen-Orient) souffre
d'une augmentation du nombre de
désastres naturels. La moyenne annuelle
de trois catastrophes dans les années 1980
a atteint le chiffre de quinze en 2006. Sur
les 276 désastres naturels recensés depuis
vingt cinq ans dans la région, 120 ont eu
lieu pendant les derniers cinq ans ».
Les pays du Maghreb, selon le bureau
d’Alger du PNUD (Programme des Nations
unies pour le développement), « le
Maghreb a été identifié comme une zone
particulièrement vulnérable face aux
risques liés au changement climatique.
L’exode rural conjugué à l’urbanisation
intense sur la côte méditerranéenne durant
les dernières décennies ont augmenté la
vulnérabilité des populations concernées
tout en accentuant les facteurs qui contri-
buent aux changements climatiques ».
Cet organisme onusien préconise des pro-
grammes nationaux pour lutter contre les
effets dévastateurs du réchauffement de la
planète en recommandant des plans ambi-
tieux de développement économique à
long terme.

La sécheresse guette
l’Afrique

« Le Programme des Nations unies pour
le développement en Algérie soutient les
efforts du gouvernement algérien en matiè-
re de changements climatiques et dans son
rôle de porte-parole des pays africains. Fort
de son double mandat de coordination du
Conseil des ministres arabes responsables
de l’environnement (CAMRE) et de prési-
dence du groupe Afrique aux négociations
sur le changement climatique, l’Algérie
participe activement aux négociations sur
les changements climatiques » poursuit le
bureau d’Alger.
Il ajoute : « L’Algérie préside le groupe
Africain en charge des questions liées aux
changements climatiques pour les années
2008-2009, dans ce sens elle continue à
coordonner les actions pour la définition
du nouvel accord climatique mondial lié au
plan d’action de Bali, dont la présentation
est prévue lors de la quinzième conférence
des Etats partis en décembre 2009 à
Copenhague ».
Le directeur de l’Agence nationale des
changements climatiques, Mostefa Kamel
Kara, estime dans son ouvrage sur la
menace climatique en Algérie et en Afrique
« qu’une contribution active et efficace au
dialogue mondial actuel sur les change-
ments climatiques est importante ».

A. A.
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TIPASA, OPTITECH/AGRUMES

Premier club
des agrumiculteurs

Lors d'une réunion tenue en
présence des 15  meilleurs
producteurs de la région
venus de Nador, Chaïba,
Attatba, Ahmer El-Aïn et du
chef lieu de wilaya, le premier
club des agrumiculteurs de la
wilaya de Tipasa a été créé
jeudi dernier. 

PAR BOUZIANE MEHDI

A ppelé Optitech/agrumes (Optimiser
les techniques/agrumes), ce club
sera, selon ses initiateurs, élargi

aux adhérents des autres wilayas « pour
peu qu'ils répondent aux normes et critères
de qualité exigés par ce type de  regroupe-
ment, dont l'objectif principal est la
recherche de la performance », indique
l'APS. 

Au cours de la réunion d'installation du
groupe des 15 meilleurs agrumiculteurs de
la wilaya qui « constitueront le noyau de
départ », ce club est le premier concernant
l'agrumiculture au niveau national mais le
troisième club agricole après celui des
céréaliers Optitec/ Blé créé en 2005 à
Constantine et celui des arboriculteurs
(Optitech/Arbo) créé en décembre 2010 et
regroupe plusieurs wilayas à savoir Blida,
Médéa, Aïn Defla et Chlef. 

Ces clubs sont très sélectifs puisqu'ils
réunissent les meilleurs producteurs par
filière avec, pour le cas de Tipasa, ceux
disposant d'un minimum de 10 ha avec des
rendements importants. Les principaux
objectifs de ces groupes sont d'optimiser
les techniques pour développer la produc-
tion et veiller à être de plus en plus perfor-
mants en terme de qualité du produit et de
son placement au niveau du marché natio-
nal ou étranger. L'installation du premier
noyau du club, qui sera animé par un ingé-
nieur agronome consultant d'une entrepri-
se spécialisée dans la production de pro-

duits phytosanitaires, a permis de faire un
tour d'horizon des problèmes et difficultés
rencontrées dans les exploitations agrumi-
coles. Des journées d'étude et d'informa-
tion permettant de résoudre certains pro-
blèmes rencontrés par les concernés et de
les orienter seront programmées au profit
des adhérents qui recevront aussi la visite
d'experts étrangers en tant que consultants
pour vulgariser les meilleurs techniques
agricoles, souligne l'APS. Une visite dans
les exploitations des adhérents à ce club
sera organisée dès le mois de septembre
avec comme finalité de détecter les anoma-
lies à l'origine de la faiblesse des rende-
ments ou encore de nombreuses maladies
qui touchent les vergers algériens, a indi-
qué l'animateur de cette réunion. A ce pro-
pos, il a expliqué que les surfaces dédiées
aux agrumes en Algérie « sont en constan-
te évolution après avoir connu une baisse
juste après l'indépendance du pays ». Les
participants à la rencontre ont été invités
par la suite à donner leur point de vue sur
cette initiative qui, ont-ils dit, reste béné-
fique pour leur activité d'autant qu'elle sera
d'un apport en matière d'appui technique

sur des problèmes comme l'irrigation, la
lutte contre certains prédateurs, l'utilisa-
tion des produits sanitaires qui leur font
défaut, ceux liés à la commercialisation et
autres questions relatives à la valorisation
du produit et sa régulation. Selon le secré-
taire général de la Chambre, la wilaya de
Tipasa a produit lors de la dernière cam-
pagne agricole 838.016 qx d'agrumes,
toutes spéculations confondues, soit 255
qx/ha pour une superficie de 3.725 ha dont
1528 ha plantés dans le cadre du PNDA
(Plan national de  développement agrico-
le).

La production d'oranges (thomson,
washington, commune, hamline, la
double fine, la valancialate et la portugai-
se), à elle seule, a été de 593.738 qx/ha,
tandis que celle de la clémentine a atteint
128.260 qx/ha, la mandarine 18.518 qx/ha
et le citron 97.500 qx/ha. Grâce à cette
production, les agrumiculteurs de la
wilaya ont dépassé les prévisions du
contrat de performance qui étaient de
725.000 qx/ha, a précisé le responsable de
la Chambre à l'APS.

B.  M.

LAGHOUAT, CAISSE NATIONALE DES ASSURANCES SOCIALES

Près de 80% des cartes Chifa
établies

P rès de 80% des cartes Chifa ont été
établies à ce jour pour les assurés
sociaux de la wilaya de Laghouat,

ont annoncé les responsables de l'agence

locale de la Caisse
nationale des assu-
rances sociales (Cnas). 

Ce résultat est le
« fruit d'une large
campagne de sensibili-
sation, mais aussi des
dispositions prises par
les services de la
CNAS pour la généra-
lisation de cette presta-
tion à l'ensemble de
ses affiliés ». 

Cette prestation
était auparavant limi-
tée à 24.000 assurés,
notamment les
malades chroniques et

les retraités, ont précisé les mêmes ser-
vices. 

La carte Chifa est entrée en service à
compter du 1er août, après que toutes les

procédures de conventionnement ont été
finalisées avec 20 médecins généralistes et
spécialistes, dans le cadre du système de
« médecin traitant », et avec 88 officines
de pharmacie réparties sur les 24 com-
munes de la wilaya. Lancée en 2007, cette
opération, qui a donné lieu à des résultats
probants, est appelée à promouvoir la qua-
lité des prestations fournies aux assurés
sociaux en matière de remboursements
relatifs à la prise en charge sanitaire, dans
l'attente de son extension sur l'ensemble
des affiliés de l'agence de la Cnas de la
wilaya. Dans un souci d'accélérer la mise
en service de la carte Chifa pour ses nou-
veaux bénéficiaires, l'agence locale de la
Cnas a mis en place les moyens et
mesures nécessaires au niveau des centres
de paiements, y compris l'entière mobili-
sation de ses travailleurs par l'ajournement
de leur congé annuel.

A P S

BISKRA
12.000 logements ruraux

à l’horizon 2014
La wilaya de Biskra vient de béné-
ficier d'un quota de 12.000 loge-
ments ruraux à réaliser à l'horizon
2014, selon les services de la
wilaya. 
Ce quota d'habitat rural s'inscrit
dans le cadre du programme quin-
quennal 2010-2014, ont indiqué les
mêmes services, ajoutant que le
contrôle des listes des bénéficiaires
concernés par ce type de logements
relève des assemblées populaires
communales (APC). 
Les services techniques de la com-
mune en coordination avec les ser-
vices administratifs en charge de la
mise en oeuvre des programmes de
logements ont pour mission d'ac-
compagner les citoyens deman-
deurs de ce type de logements en
milieu rural, de les assister à sur-
monter d'éventuelles difficultés, en
particulier celles relatives à l'acqui-
sition des documents du terrain de
construction. 
Outre ces projets de réalisation des-
tinés à améliorer les conditions de
vie des populations rurales, le pro-
gramme de la wilaya comprend un
bon nombre de projets de dévelop-
pement socioéconomique à lancer,
dont la  réalisation de pistes rurales,
le forage de puits pour l'irrigation
agricole, la réalisation de travaux
permettant de lutter contre l'érosion
du sol. Le responsable local du sec-
teur agricole a estimé que le pro-
gramme du logement rural est
important dans la relance de l'activi-
té agricole, et permet une meilleure
utilisation des surfaces agricoles
susceptibles d'améliorer la produc-
tion, de diversifier les cultures de la
flore et d'atteindre les objectifs du
développement durable dans les
zones rurales. Le logement rural
contribuera également à la restruc-
turation des espaces ruraux à tra-
vers la fixation de la population
dans sa terre pour lutter contre le
phénomène de l'exode rurale vers
les villes et l'encouragement du tou-
risme.

RELIZANE
L’Ansj avalise
3.100 projets 

Plus de 3100 projets de jeunes ont
été avalisés dans la wilaya de
Relizane à la faveur du dispositif de
l'Agence nationale de soutien à
l'emploi des jeunes (Ansej) au cours
du premier semestre 2011, selon les
responsables du dispositif. 
Parmi les dossiers avalisés 254 pro-
jets ont bénéficié du financement
bancaire, a indiqué la même source,
signalant que les nouvelles entre-
prises créées génèrent 616 emplois. 
La plupart des dossiers avalisés por-
tent sur les projets relatifs au sec-
teur des services avec 2.724 dos-
siers alors que les secteurs de l'arti-
sanat traditionnel, l'agriculture,
transport, bâtiment et les travaux
publics n'ont enregistré que seuls
390 dossiers. Le dispositif de l'Ansej
de Relizane a reçu, durant la même
période marquée par de nouvelles
mesures visant à faciliter l'insertion
des jeunes, plus de 9.000 dossiers
dont les demandeurs souhaitent
créer des entreprises dont environ
7.600 dossiers de projets du secteur
des services. Le nombre d'entre-
prises créées l'année dernière dans
la wilaya à la faveur du dispositif a
atteint 420 entreprises sur un total
de 856 dossiers avalisés. 

APS
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BENI SAF, ECOLE DE FORMATION TECHNIQUE DE PÊCHE

Trois nouvelles opérations
inscrites

Trois nouvelles opérations de
développement viennent
d'être inscrites au profit de
l'École de formation technique
de pêche et d'aquaculture
(EFTPA) de Beni Saf dans le
cadre de l'exercice 2011, a
annoncé le directeur de la
pêche et des ressources
halieutiques de la wilaya d'Aïn
Temouchent  Abdelkader Zidi. 

PAR BOUZIANE MEHDI

D' un montant global de plus de
260 millions de dinars, ces
actions concernent la réalisation

d'un banc d'essai de moteurs avec bassin de
formation, un centre de sécurité et un
simulateur pour les moteurs, a précisé
M. Zidi. Inscrit hors plan quinquennal, le
projet de centre de sécurité, concerne la for-
mation des professionnels dans le domaine
de la sécurité maritime où une forte
demande a été recensée. Cette formation
était assurée, auparavant, sous forme de
stages bloqués sanctionnés par un certifi-
cat de base. Cette école a lancé, en mai
2009, une nouvelle option dite sécurité à
la navigation ou certificat de base qui a
suscité l'intérêt d'une première promotion
de 60 professionnels. Le certificat de base
ou certificat de survie a pour objectif l'ac-
quisition des connaissances nécessaires à
la bonne exécution des gestes destinés à

préserver l'intégrité physique des gens à
bord d'un navire. Pour rappel, l'Algérie est
membre de l'OMI (Organisation maritime
internationale), notamment pour la norme
"STCW-F", première convention interna-
tionale sur les normes de formation des
gens de mer dans le but d'améliorer la sau-
vegarde de la vie humaine en mer.  

Dans les mois à venir, il sera pratique-
ment interdit à un marin sans formation de
prendre la mer, a indiqué le même respon-
sable à l'APS. Cette école sera renforcée,
dès la prochaine rentrée par de nouvelles
places pédagogiques et d'hébergement,

puisque l'ensemble des réserves formulées
pour le projet d'extension ont été levées. Il
s'agit notamment de la tuyauterie d'eau
potable, des rideaux et autres équipements. 

D'une enveloppe de plus de 70 millions
de dinars, ce projet dotera l'école de 200
places nouvelles, outre un amphithéâtre et
un restaurant, entre autres. Ces structures
sont en cours d'équipement, a encore indi-
qué le directeur de la pêche et des res-
sources halieutiques de la wilaya d'Aïn
Temouchent Abdelkader Zidi.

B.  M

SOUK AHRAS, PRODUCTION DE POMME DE TERRE

Une récolte de 280.000 quintaux
attendue

U ne récolte de 280.000 quintaux de
pomme  de terre de saison est atten-
due dans la wilaya de Souk Ahras, a

indiqué le responsable des services agri-
coles (DSA). 

Selon Rachid Rehamnia, 200.000
quintaux seront produits dans le périmètre
d'irrigation de Sedrata-Bir Bouhouche-
Zouabi, le reste sur les berges du barrage
de Tifache et dans d'autres régions, le tout

couvrant une superficie de 1.135 hectares,
dont 850 ha à Sedrata. A l'initiative des
services agricoles, les producteurs ont été
sensibilisés, au cours d'une récente ren-
contre, aux meilleures méthodes de conser-
vation et de stockage pour "favoriser le
maintien des prix à la consommation à des
niveaux raisonnables", a souligné ce res-
ponsable. Cette rencontre avait également
regroupé des représentants de l'Office

national des fruits et légumes, de l'entre-
prise agro-industrielle Mag-Skikda et le
président du Conseil national interprofes-
sionnel de pomme de terre. Selon M.
Rehamnia, le prix de la pomme de terre à
la consommation ne devrait pas dépasser
les 23 dinars, marge bénéficiaire et charges
de transport comprises. Le même respon-
sable a indiqué que les capacités de stocka-
ge disponibles ne dépassent pas actuelle-
ment les 2.000 tonnes, le reste de la pro-
duction sera acheminé vers des chambres
froides situées dans les wilayas limi-
trophes. Il a également ajouté que la dispo-
nibilité des semences et des engrais à la
coopérative des céréales et légumes secs
(CCLS) de la wilaya de Souk Ahras a
"favorisé l'augmentation de la production".
Les services agricoles envisagent à Souk
Ahras, à la faveur du plan quinquennal
2010-2014, d'étendre de 8.000 ha les sur-
faces irriguées destinées aux cultures
industrielles, tomates, arboriculture,
légumes secs, oignons, céréales, cultures
fourragères. Selon M. Rehamnia, la trans-
formation des exploitations des périmètres
d'irrigation de cette wilaya en "unités
industrielles" devra inciter les agriculteurs
à "sortir de l'ornière de l'agriculture vivriè-
re et contribuer à assurer l'indépendance
alimentaire".

A P S

ORAN
Réalisation d’un institut

national
du tourisme 

Un institut national de l'hôtellerie et du
tourisme sera réalisé en 2012 à Oran, a
annoncé le directeur du tourisme de la
wilaya. Ce projet, qui vient d'avoir l'aval
du ministère de tutelle s'impose pour le
développement de l'industrie touristique
au niveau de cette wilaya et de sa région,
a souligné Yahia Sebihi en marge d'une
rencontre avec des investisseurs hôte-
liers, à Es Senia. D'autre part, Il a expliqué
que cette rencontre à laquelle ont pris
part plusieurs représentants d'orga-
nismes tels que l'Office national algérien
du tourisme (ONAT), les services de l'ur-
banisme et ceux des banques, vise à
recenser tous les problèmes auxquels
sont confrontés les opérateurs  du touris-
me, notamment les promoteurs en hôtel-
lerie. Ces derniers ont soulevé une foule
de préoccupations pour la réalisation
d'infrastructures hôtelières, ayant trait à
des problèmes de financement, d'accès
au foncier et à la délivrance du permis de
construire. Selon le directeur du touris-
me, sur un total  de 63 projets pouvant
offrir près de 7.600 lits, quatre projets
totalisant une capacité de 614 lits et
devant générer 145 emplois sont à l'arrêt
et douze autres d'une capacité totale de
1.114 lits devant créer 338 postes d'em-
ploi n'ont toujours pas démarré, alors
que 29 projets totalisant 3.443 lits et pou-
vant générer 473 postes d'emploi
connaissent un taux d'avancement de 50
%. 

EL TARF
Plus de 57 millions DA pour
les familles nécessiteuses 

Plus de 57 millions de dinars ont été
mobilisés à El Tarf, en prévision du mois
sacré de Ramadhan, pour financer diffé-
rentes opérations de solidarité au profit
des 17.226 familles nécessiteuses recen-
sées dans cette wilaya, a indiqué la
Direction de l'action sociale (DAS). Les
services de cette direction ont parallèle-
ment procédé à la confection de 18.345
couffins contenant divers produits ali-
mentaires de première nécessité.  La dis-
tribution de ces couffins, confiée au crois-
sant-rouge algérien (CRA) et aux associa-
tions caritatives, s'est déroulée la semai-
ne dernière. Par ailleurs, 30 aires de stoc-
kage de produits alimentaires ont été
aménagées dans les 24 communes de la
wilaya d'El Tarf, afin de faciliter la tâche
des nombreux donateurs qui se sont
manifestés, tandis qu'il est prévu l'ouver-
ture de 10 restaurants de la Rahma finan-
cés par les pouvoirs publics, des associa-
tions caritatives, le CRA et d'autres bien-
faiteurs. Près de 110.000 repas chauds
seront préparés, dont 6.000 seront servis
à table et le reste à emporter, a souligné
la DAS. 

TEBESSA
Aménagement de

680 km de pistes rurales
à l'horizon 2014

Six cents quatre-vingt (680) kilomètres de
pistes agricoles et rurales seront aména-
gés d'ici à 2014 dans la wilaya de
Tébessa, indique la Conservation des
forêts. Prise en charge dans le cadre pro-
gramme quinquennal 2010- 2014, l'opéra-
tion devrait porter sur la réalisation d'ici-
là de 190 km de nouvelles pistes agricoles
et rurales et l'aménagement de 490
autres kilomètres de pistes agricoles et
rurales, la plupart prévues en régions
montagneuses. Un total de 267 km de
nouvelles pistes rurales a été réalisé, dont
132 km durant le précédent quinquennat
(2005-2009), rappelle la même conserva-
tion, avant de préciser que 82 km avaient
été financés par le Fonds national de
désertification et le reste, soit 50 km, pris
en charge par le programme sectoriel de
développement décentralisé, à hauteur
de 500.000 DA le kilomètre. Les pistes
agricoles et rurales de la wilaya de
Tébessa occupent à fin de 2009, une lon-
gueur de 1.500 km. 80 % du réseau est
situé dans des zones montagneuses et le
reste en milieu rural, précise la même
Conservation, soulignant, par ailleurs,
que 70 % des pistes de la wilaya sont en
"bon état". APS
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10 MONDE
SYRIE, APRÈS LA RÉPRESSION MEURTRIÈRE DE DIMANCHE DERNIER

Nouvelle réunion du Conseil
de sécurité de l’Onu

POUR ÉVITER DE SE RETROUVER EN DÉFAUT DE PAIEMENT

Barack Obama promulgue le texte sur la dette

Au lendemain de l'une des
plus sanglantes journées
depuis le début, à la mi-mars,
du mouvement de protestation
contre Bachar Al-Assad,
Européens et Américains ont
tenté, sans succès, lundi 1er
août, d'obtenir une
condamnation de Damas au
Conseil de sécurité de l'Onu.

E nviron 140 personnes ont été tuées
dimanche, principalement dans la ville
de Hama, l'un des bastions de la contes-

tation, et 24 autres lundi, selon des défen-
seurs des droits de l'Homme syriens.

Des chars de l'armée syrienne ont attaqué
lundi soir un quartier de Hama, après une
offensive massive qui a déjà fait 104 morts
depuis dimanche dans cette ville rebelle du
centre de la Syrie. "Dix chars sont en train de
bombarder d'une manière indiscriminée
Dawar Bilal, un quartier résidentiel à la péri-
phérie de Hama", a déclaré un militant sur
place, joint par téléphone, alors que le bruit
des obus résonnait derrière lui. Selon Abdel
Karim Rihaoui, chef de la Ligue syrienne des
droits de l'homme, des tirs nourris étaient
entendus lundi soir dans tous les quartiers de
Hama. Les autorités syriennes redoutent

particulièrement les prières nocturnes du
ramadan, un forum susceptible d'amplifier la
mobilisation contre le régime dans un pays
où les manifestations se déroulent en général
à la sortie des mosquées.

Faisant fi des réactions internationales
horrifiées après la journée de dimanche,
Bachar Al-Assad a félicité lundi son armée à
l'occasion du 66e anniversaire de sa créa-
tion. Une réunion de consultations d'urgence
sur la répression syrienne s'est tenue lundi à
huis clos au Conseil de sécurité de l'Onu.

Cette réunion, qui s'est terminée sans résul-
tat concret, a été mise à l'ordre du jour après
les violences du week-end. Dans la foulée,
l'Union européenne a, comme prévu, renfor-
cé ses sanctions en visant cinq dignitaires du
régime, notamment le ministre de la défense,
le général Ali Habib Mahmoud.

L'Italie a rappelé son ambassadeur en
Syrie pour consultations, et a "proposé le
rappel des ambassadeurs de tous les pays de
l'Union européenne à Damas".

R.  I .

L e président Barack Obama a signé mardi
le texte sur le relèvement du plafond de
la dette des Etats-Unis, adopté peu aupa-

ravant par le Sénat, qui évite au pays de se
retrouver en défaut de paiement. Cet accord,
approuvé la veille par la Chambre des repré-
sentants, a été voté à la chambre haute par 74
voix contre 26. Dans une déclaration à la
Maison blanche, Barack Obama a salué un
"premier pas important" visant à s'assurer
que les Etats-Unis ne vivent plus au-dessus
de leurs moyens. Le président a cependant
ajouté que d'autres mesures seraient néces-
saires pour relancer l'économie américaine.

Il a souligné la nécessité d'adopter une
"approche équilibrée" dans les mesures de
réduction de la dette, par le biais notamment
d'une réforme fiscale, afin que la classe
moyenne ne porte pas la part la plus lourde
du fardeau des réformes qui doivent être
débattues par une commission bipartisane.

Il a insisté pour que les sacrifices deman-
dés aux Américains soient équitablement
partagés, ajoutant que les plus riches
devaient également être mis à contribution.

"Tout le monde devra contribuer, ce n'est
que justice", a-t-il dit. Le compromis négo-
cié in extremis par les républicains et les
démocrates prévoit de réduire le déficit amé-
ricain de 2.100 milliards de dollars en dix
ans.

L'INQUIÉTUDE PERSISTE
Le plafond de la dette américaine, actuel-

lement fixé à 14.300 milliards de dollars, va
être relevé et les Etats-Unis échapperont
ainsi à une situation de défaut de paiement,
qui aurait eu des répercussions sur tout le sys-
tème économique mondial. Dans les heures
précédant le vote à la Chambre, l'incertitude
planait encore sur l'attitude de la base parle-
mentaire, tant à droite qu'à gauche.

Dans les rangs du Parti républicain, majo-
ritaire à la Chambre des représentants, les
élus proches du Tea Party avaient soulevé des
objections sur le compromis négocié au

cours du week-end à Washington. Dans les
rangs du Parti démocrate, l'aile gauche déplo-
rait que le texte ne prévoie pas immédiate-
ment de hausses d'impôts pour les foyers les
plus fortunés et les grandes entreprises.

Lundi soir, 174 républicains ont voté en
faveur de l'accord, contre 66 qui s'y sont
opposés. Le groupe démocrate s'est divisé,
95 élus votant pour, 95 élus votant contre.

L'inquiétude demeure sur une possible
dégradation de la note souveraine des Etats-
Unis, ce triple A qui leur permet de se finan-
cer à des taux avantageux. Si la première
puissance économique mondiale perdait
cette "signature", les coûts du crédit augmen-
teraient aux Etats-Unis et menaceraient la
fragile reprise économique, avec des consé-
quences sur l'économie mondiale.

Fitch Ratings a cependant déclaré mardi
que l'accord était compatible avec la note
triple "A". Pour l'agence de notation, le
risque de défaut des Etats-Unis est "extrême-
ment faible".

RÉDUCTION DES DÉPENSES
PUBLIQUES

Le compromis adopté par le Congrès pré-
voit des réductions drastiques de la dépense
publique sur dix ans mais ne touche pas à la
fiscalité. Il crée une commission parlemen-

taire bipartisane chargée de définir d'ici fin
novembre un nouveau plan de réduction du
déficit fédéral.

Le Bureau du budget du Congrès (CBO),
non partisan, a confirmé que le compromis
réduirait le déficit d'au moins 2.100 milliards
sur dix ans. Sur un plan politique, difficile de
dire qui sort vainqueur de ce long et tortueux
processus.

Barack Obama, qui briguera en novembre
2012 un second mandat, a accepté des
baisses de la dépense publique d'une ampleur
supérieure à ce qu'il souhaitait et devra
convaincre son électorat le plus à gauche
qu'il n'avait pas d'autre choix. Le président
démocrate pourrait cependant engranger des
points auprès des modérés et des électeurs
"indépendants".

"Ce processus a été long et désordonné
et, comme c'est le cas pour tout compromis,
l'issue est loin d'être satisfaisante", a-t-il
commenté dans un message vidéo diffusé par
son équipe de campagne. "Mais il a aussi
lancé un débat important sur notre manière
d'aborder les grands défis qui nous atten-
dent."

A droite, John Boehner, le président de la
Chambre des représentants, a obtenu les
coupes budgétaires qu'il réclamait et évité
une augmentation immédiate d'impôts. Mais
il pourrait sortir de cette crise avec une
image écornée, celle d'un dirigeant sous la
trop nette influence du Tea Party, le mouve-
ment conservateur qui s'est développé ces
dernières années aux franges du Parti républi-
cain. Enfin, la classe politique américaine
dans son ensemble pourrait souffrir de ces
semaines de tractations, que l'opinion
publique a pu interpréter comme des
manoeuvres politiciennes à un moment où
elle attend de Washington des remèdes effi-
caces pour relancer la croissance et réduire le
chômage, qui se maintient à plus de 9% de la
population active.

"Le véritable perdant de cet exercice, c'est
Washington", commente Scott Reed, spécia-
liste républicain des élections.

FRANCE

Total sera
jugé pour
corruption
présumée

en Irak

Le groupe pétrolier français Total,
son P-dg Christophe de Margerie
et 18 autres personnes seront
jugées en 2012 dans l'enquête sur
le programme de l'Onu "Pétrole
contre nourriture" dans l'Irak de
Saddam Hussein, de 1996 à 2003.
Un juge d'instruction a ordonné fin
juillet le renvoi de la première
société française pour "corruption
active, complicité et recel de trafic
d'influence" devant le tribunal cor-
rectionnel. Christophe de Margerie
est poursuivi pour "complicité
d'abus de biens sociaux", a dit à
Reuters une source judiciaire.
Parmi les autres suspects figurent
l'ancien ministre de l'Intérieur
Charles Pasqua, poursuivi pour
"trafic d'influence et corruption
passive", Serge Boidevaix, ex-
secrétaire général du ministère des
Affaires étrangères, et Jean-
Bernard Mérimée, représentant de
la France à l'Onu de 1991 à 1995.
Total, troisième groupe pétrolier
européen par la capitalisation
boursière, est mis en examen
depuis 2010 comme personne
morale.
Mis en œuvre entre 1996 et 2003
en Irak, le programme "pétrole
contre nourriture" était censé sou-
lager les souffrances endurées par
le peuple irakien en lui permettant,
malgré l'embargo imposé après la
première guerre du Golfe en 1991,
de vendre une partie de son pétro-
le.
Le programme a donné lieu à une
opération de corruption au plan
international, selon un rapport de
l'Onu. Sont en cause des paie-
ments supplémentaires ou "sur-
charges" versées par Total pour
acquérir des cargaisons de pétrole
irakien, et constatées par l'Onu.
Total affirme n'avoir rien su de ces
surcharges.
Plus de dix milliards de dollars
auraient été détournés, selon un
rapport de l'Onu qui a mis en
cause des personnalités politiques
du monde entier.
Ces personnalités issues le plus
souvent de la droite française
auraient perçu de l'argent sous
forme de "coupons" pétroliers ou
droits de tirage, revendus ensuite à
des sociétés habilitées à extraire le
brut irakien.

R. I.
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Jeûne
des enfants

et rôle
des parents

La pratique et l’esprit du jeûne devraient être
enracinés chez les enfants, pour qu’ils

deviennent naturels et aisés pour eux, une
fois parvenus à l’âge adulte.
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L e mois du Ramadhan est une période
de grande joie, de réunions sociales et
de dévotion. Tout comme nous pre-

nons soin de notre côté spirituel et social
pendant ce mois spécial, il est également
important de réserver une partie du temps,
à nos enfants. Ils ne doivent pas être
négligés et délaissés comme de simples
spectateurs des événements qui ont lieu,
mais doivent plutôt être des parties pre-
nantes actives et importantes dans tout ce
qui a lieu et ainsi pouvoir profiter de cette
période bénie. 

Tout comme il est du devoir des parents
musulmans d’enseigner à leurs enfants
comment effectuer la prière, ils doivent
également éduquer leurs enfants en leur
expliquant l’importance, les règles du
jeûne et la bonne conduite à adopter pen-
dant le Ramadan. Ceci fait partie de l’édu-
cation globale que les enfants doivent
acquérir dès leur plus jeune âge. Le jeûne
est l’un des principaux piliers de l’Islam,
et il est, par conséquent, une des fonda-
tions sur lesquelles reposent toutes les
autres connaissances. C’est la raison pour
laquelle, la pratique et l’esprit du jeûne
devraient être enracinés chez les enfants
pour qu’il devienne naturel et aisé pour
eux, une fois parvenus à l’âge adulte.

Au lieu de faire une liste de sugges-
tions, il peut s’avérer utile de montrer
vous deux scénarios très distincts concer-
nant des enfants pendant le Ramadan et de
vous lasser le soin de choisir lequel des
deux  préféreriez-vous  pour vos enfants et
pour vous-même.

Mustafa
Mustafa est un jeune garçon musulman

de 11 ans, qui aime jouer, comme n’im-
porte quel autre enfant. Pendant le
Ramadhan, il aime passer du temps en
compagnie de ses cousins, amis et voi-
sins. Il aime plus spécialement pouvoir
veiller plus longtemps que d’habitude,
pour apprécier la veillée avec les invités
et savourer avec eux les différents mets. Il
a hâte que la célébration de l’Aïd arrive, à
cause des nombreux cadeaux et  aussi parce
que c’est un merveilleux moment!
Malheureusement, Mustafa ne s’intéresse
pas trop à ce “truc du jeûne” comme il se

plaît à l’appeler. Il sent que c’est trop dif-
ficile pour lui, et que cela pourrait affecter
ses études.

Nombreux sont ses amis qui ne jeûnent
pas, il ne pense donc pas que cela soit
nécessaire pour lui non plus. Il y a même
des adultes, chez lui, qui ne jeûnent pas.
Son oncle est le seul membre de la famille
qui va à la mosquée pour participer aux
Tarawihs, mais Mustafa refuse de l’accom-
pagner, sous prétexte qu’il y a trop de
monde. Ses parents ne l’ont jamais encou-
ragé à jeûner ou à participer à cette prière
spéciale. Ils ne veulent pas que ce soit une
épreuve pénible pour leurs enfants. Ils
lisent un peu le Coran, mais cela n’est pas
partie intégrante de leur quotidien. Ils se
concentrent sur le côté « divertissant » du
Ramadhan, plutôt que sur le côté spirituel.

Lorsque Mustafa atteindra la puberté, il
est fort probable qu’il ne jeûnera pas le
mois de Ramadhan, comme l’exige la
croyance islamique. Il passera à côté de
cette occasion spéciale de bâtir une rela-
tion solide avec Allah, son Créateur. On
ne peut outrepasser la beauté et la sérénité
du Ramadhan, même pas par “le plaisir”
dont Mustafa jouit tellement. Ce qui est
encore plus triste, c’est que cela place
aussi bien Mustafa que ses parents dans
une position précaire, car Allah, Exalté
soit-Il,  les jugera pour les choix qu’ils
auront faits.

Ahmad
Ahmad est tout aussi excité à propos du

Ramadhan que l’est Mustafa, mais pour des
raisons différentes. Certes, il aime les joies
et festivités de ce mois, mais le côté spiri-
tuel est bien plus important pour lui.
Ahmad jeûne depuis qu’il a cinq ans. Il a
commencé par des demi-journées, et vers
l’âge de sept ans, il s’est mis à jeûner des
jours entiers. Maintenant, il a 12 ans, et il
continue à jeûner le mois entier. Il se rend
également à la mosquée chaque soir, en
compagnie de son père, pour accomplir les
prières de Tarawih.

Après avoir effectué les Tarawihs, il
passe quelque temps avec ses amis à la mos-
quée. Il est enthousiaste au sujet de la com-
pétition du Coran, que la mosquée organise
cette année, et étudie avec assiduité la sou-
rate Yacine, pour la compétition. Son rêve
est de remporter le premier prix pour que ses
parents soient fiers de lui. Ahmad n’a
aucune difficulté à jeûner ou d’accomplir les
prières pendant le Ramadhan. Ses parents
lui enseignent depuis son jeune âge l’im-
portance de la prière et du jeûne, et ils ont
toujours donné le bon exemple.

Plus important, ils lui enseignent les
devoirs qu’il a envers Allah, Exalté soit-Il,
son Créateur, et les récompenses qui atten-
dent ceux qui accomplissent ces obliga-

tions. Ahmad aime Allah, Exalté soit-Il, et
désire fortement être proche de Lui. Le mois
du jeûne lui offre une occasion spéciale pour
renforcer ce lien. La douceur de la foi qu’il
connaît pendant cette période est une expé-
rience qu’il voudrait vivre durant toute l’an-
née. Il est très probable qu’Ahmad persévè-
rera dans sa foi et sapratique, une fois
adulte, et In Chaa Allah, il obtiendra sa
récompense le moment venu de la part
d’Allah, dans l‘au-delà. Ses parents ont le
plaisir de voir leur fils devenir un serviteur
obéissant d’Allah, et In Chaa Allah, ils
recevront également la récompense divine. 

Après avoir lu ces deux
exemples, lequel des deux
souhaitez-vous pour votre
enfant ?

Il est important de se rappeler que le
chemin vers le Paradis peut être difficile,
mais qu’à la fin de ce chemin, l’on trouve
d’innombrables trésors inimaginables.
Allah, Exalté soit-Il, nous guidera sur cette
voie, et la facilitera pour nous. En tant que
parents, il est de notre devoir de montrer à
nos enfants comment suivre ce chemin ; et
le mois sacré de Ramadan est une période
unique et spéciale, pour faire justement
cela. Nous nous devons d’être de bons
modèles pour nos enfants et de les encoura-
ger à assumer leurs responsabilités envers
Allah, Exalté soit-Il. Nous devons faire
leurs éloges lorsqu’ils réussissent quelque
chose, et leur rappeler qu’il faut rechercher
à satisfaire Allah, Exalté soit-Il. Nous
avons besoin de mettre l’accent sur le fait
que l’évocation et la crainte d’Allah, sont
plus magnifiques que tous les plaisirs
matériels.

Le Ramadhan est un don d’Allah, qui
nous permet de réaliser tous ces desseins et
nous devons donc profiter de cette oppor-
tunité bénie. Cela enseignera à nos
enfants, tout comme les parents d’Ahmad
l’ont fait, l’importance de l’humilité, l’en-
gagement,  et qu’il faut œuvrer pour attein-
dre notre but ultime, le Paradis.

Si nous échouons à enseigner à nos
enfants ces leçons inestimables, à travers
nos actions et instructions, alors quel autre
important message pouvons-nous leur
transmettre ?

Jeûne des enfants
et rôle des parents

SIGNIFICATION DU RAMADHAN POUR LES PLUS JEUNES

Les avantages de ce mois béni
pour nos enfants...

Question du jour
La modestie dit-on est une des qualités du croyant sincère, aujourd’hui nous assistons à une déclinaison
de cette vertu chez les musulmans et les non musulmans hélas, pouvez-vous nous en parler ?

‘‘Rappelle-les car le rappel procure beaucoup
de bien pour les croyants’’ c’est en ces termes que
le Coran s’adresse aux croyants pour les inviter à
revenir à Lui. Dans un autre verset il est dit en
s’adressant à l’humanité toute entière ‘‘Répondez
à l’appel de Dieu et de son prophète lorsqu’ils
vous invitent à tout ce qui vous donne vie’’.

En effet Dieu aime Ses serviteurs qui sont
modestes et abhorre ceux qui se montrent orgueil-
leux. Car nul en dehors de lui ne peut légitimant
prétendre à la grandeur, l’orgueil, la superbe et
autres qualités qui Lui sont absolument exclusi-
ves et qui ne sauraient convenir aux pauvres et
faibles mortels. L’orgueil est aussi ridicule et
déplacé chez l’homme qu’un bel arbre qui ne pro-
duit pas de fruit. Quant à la modestie, il va sans
dire que c’est une des plus belles qualités du
croyant réel et qui aspire à la félicité suprême

dans l’autre monde.
En fait, c’est sa seule manière d’être grand et

noble et beau. C’est son tremplin  pour grandir
dans l’estime de Dieu et des hommes. Car la
modestie et l’humilité sont les marques distincti-
ves des belles et grandes âmes, celles dont la
conscience est submergée par les lumières de la
Grandeur de Dieu, leur Créateur, leur Maître. 

Le croyant sera donc modeste, simple et sans
manières avec ses semblables et même avec les
animaux, à l’exemple du Noble et Saint Prophète.
La tradition authentique nous apprend que ce der-
nier était un chef-d’œuvre, un trésor de modestie.
Il ne se distinguait pas de ses Compagnons, ne
refusait pas de se prendre auprès des pauvres gens
quand ils avaient besoin de lui ou de les accueillir
sous son toit. Il portait ses affaires lui-même au
milieu de la foule, honorait la  table des humbles

et des indigents lorsqu’il y était invité, ne criti-
quait jamais une nourriture même si celle-ci lui
déplaisait. Il s’asseyait avec les humbles, les
pauvres et les indigents leur parlait d’égal à égal,
écoutait leurs plaintes, les aidait, les conseillait,
intercédait en leur faveur lorsqu’il trouve qu’il
ont raison. Il trayait les chèvres, raccommodait
ses scandales, recousait et rapiéçait ses vête-
ments lui-même, donnait le fourrage à sa mon-
ture, moulait le grain, aidait la chatte à boire en
faisant pencher le vase de son côté. Il aidait les
siens dans les affaires du ménage, mangeait par
terre, sans façons, adressait le salut à tout le
monde, y compris les enfants avec lesquels il
aimait s’amuser et plaisanter. Telles sont quel-
ques uns des gestes et mode de vie du prophète et
cela durant toute sa vie. ‘‘Vous avez en le pro-
phète de Dieu un exemple de conduite parfait’’ .

I ls prêtent attention à la longue
liste des futurs plats que nous
allons cuisiner et à celle des per-

sonnes que nous allons inviter. Ils
s’envoient des cartes de vœux et des
invitations par courrier électronique.
Bien sûr, en haut de la liste figure
cette question : “Quels cadeaux vais-
je avoir pour l’Aïd-el-fitr ?” Ceci
vous est familier ? Nourriture, invi-
tés, cartes et cadeaux ? Il semble que
les coutumes des chrétiens sont les
bienvenu chez nous ; n'est-ce pas? Ce
qui est plus effrayant encore c'est que
nous nous sommes mis à les imiter
malgré qu’Allah et Son Prophète
(Salla Allahou alayhi wa Sallam)
nous ont mis en garde.

Allah, le Très-Haut, a dit (sens du
verset): “Et quiconque fait scission
d'avec le Messager, après que le droit
chemin lui est apparu et suit un sen-
tier autre que celui des croyants, alors
Nous le laisserons comme il s'est
détourné, et le brûlerons dans l'Enfer.
Et quelle mauvaise destination !”
(Coran : 4/115). 

Il est tellement facile de tomber
dans les pièges du matérialisme et de
la société de consommation. Il appa-
rait que nous aimons ce bas-monde
plus que jamais il ne l’a été. Beaucoup
de nous passent à côté des avantages
que l'Islam prodigue, nous apportant
paix et tranquillité.

Allah, le Très-Haut, dit (sens du
verset) : “Et quiconque désire une reli-
gion autre que l'Islam, ne sera point
agrée, et il sera, dans l'au-delà, parmi
les perdants.” (Coran : 3/85).

Notre nation est en train de deve-
nir de plus en plus comme le reste du
monde. Il est même parfois difficile
de faire la distinction entre les musul-
mans et les non-musulmans car ils
ont les mêmes apparences, les mêmes
manières et agissent à l’identique.
Avec la télé par satellite ce pot-pourri
grossit de plus en plus. Nous croyons

en ce que la "toute-puissante" télévi-
sion nous rapporte et elle nous dicte
le comportement à suivre si nous
voulons devenir “quelqu'un”. Nous
perdons notre identité islamique à un
rythme alarmant.

Nous recherchons les
réponses à nos angoisses
par le biais d’innova-
tions appelées “moder-
nismes”. Mais nous
ne pourrons jamais
atteindre une vérita-
ble paix si nous ne
croyons pas vrai-
ment que l'islam
possède les
réponses à cha-
que problème
affligé à l'huma-
nité. Allah, le
Très-Haut, a dit
(sens du verset) :
« Est-ce donc le juge-
ment du temps de
l ' I g n o r a n c e
q u ' i l s
c h e r -

chent ? Qu'y a-t-il de meilleur
qu'Allah, en matière de jugement pour
des gens qui ont une foi ferme ?”
(Coran : 5/50).

Que pouvons-nous faire pour aider
nos enfants à tirer profit du mois de

Ramadan ? Nous devons leur
montrer que le mois de
Ramadan est un des
plus importants mois

de l'année ! Non pas
parce qu’il exacerbe
leurs papilles gus-

tatives, mais
parce qu’il nous

est très bénéfi-
que dans notre
culte.

Nous pré-
voyons des

mois à l'avance
les mariages, les

remises de diplô-
mes, etc. Lorsque

notre patron
n o u s

demande de faire un exposé, nous fai-
sons de notre mieux, nous veillons
tard dans la nuit, contrôlons plusieurs
fois chaque petits détail et nous som-
mes perfectionnistes.

Mais que faisons-nous pour nous
préparer au mois de Ramadhan ?
Achats supplémentaires, les enfants
font des listes de cadeaux, nous élimi-
nons des noms de notre liste pour
l’Iftaar parce ils ne nous ont pas
invité pour un Iftaar durant le dernier
Ramadhan ? Nous cherchons dans nos
livres de cuisine afin de trouver de
nouvelles recettes excitantes ? Est-ce
ceci Ramadhan ?

Dans le Coran, Allah nous
informe sur les personnes qui n’ont
que des pensées matérialiste (sens des
versets): “ Ils connaissent un aspect
de la vie présente, tandis qu'ils sont
inattentifs à l'au-delà. N'ont-ils pas
médité en eux-mêmes ? Allah n'a créé
les cieux et la terre et ce qui est entre
eux, qu'à juste raison et pour un terme
fixé. Beaucoup de gens cependant ne
croient pas en la rencontre de leur
Seigneur.” (Coran : 30/7-8) Allons-
nous suivre l’engourdissement de la
majorité ? Faire de nos actes de cultes
des actes dénués de toute spiritualité
et de tous bénéfices ?

“ Ont-ils pris des divinités en
dehors de Lui ? Dis : “Apportez votre
preuve. Ceci est la révélation de ceux
qui sont avec moi et de ceux qui
étaient avant moi. Mais la plupart
d'entre eux ne connaissent pas la
vérité et s'en écartent.” (Coran :
21/24).

Nous devons revivifier ce mois de
Ramadan pour nous-mêmes et nos
enfants. Nous devons demander à
Allah de purifier nos cœurs et nos
esprits afin de nous permettre de tirer
pleinement avantage de ce mois. Nos
enfants ont besoin de voir que le
jeûne n’est pas que ventrale, mais
qu’il est aussi le jeûne de nos cœurs,
de nos oreilles et nos yeux.

1) Quelle fut la réaction de la
femme du Prophète lorsqu’elle
apprit ce qui venait d’arriver à son
mari concernant la révélation ?
a).Elle lui remonta le moral et l’encouragea
b).Elle resta septique et incrédule
c).Elle fut prise de peur et d’inquiétude
d).Elle pensa qu’il s’agissait plutôt d’un
malaise psychologique

2) Quel homme religieux non
musulman conseilla-t-elle à son
mari d’aller consulter après la
révélation ?
a).Constantin
b).Waraqa Ibn Nawfal
c).Hunain Ibn Ashaq
d).Ishaq Ibn Hunain

3) « Hira », le lieu où
Mohammad reçut la première
révélation est :
a).Une montagne
b).Une caverne
c).Un temple religieux
d).Une petite maison de campagne

La pratique et l’esprit du jeûne devraient être enracinés chez les enfants, pour qu’ils deviennent
naturels et aisés pour eux, une fois parvenus à l’âge adulte.
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CCiivviilliissaattiioonn
‘‘Ne détourne point ton visage des hom-
mes ! Ne marche pas sur terre pleine de
morgue ! Dieu n’aime point l’insolent
plein de gloriole. Sois modeste en ta

démarche et n’élève point ta voix … » 
(Sourate 31 versets 18-19). 

PPoouurr qquuii lliiss--ttuu
tteess PPssaauummeess DDaavviidd ??

Juste à la veille du ramadhan la TV a retransmis à
juste titre, la finale d’un concours pour des meil-
leures jeunes filles sachant bien lire le Coran. 
Organisé par le ministère des Affaires religieu-
ses et des Wakfs cette finale retransmise à une
heure de grande écoute, n’a pas laissé indifférent
les téléspectateurs qui attendaient par la même
occasion l’annonce par ce même ministère, du
début du mois de jeûne. Non seulement l’anima-
teur de l’émission a montré ces limites en
matière de choix des Sourate à psalmodier et la
gestion du temps impartie à chaque candidate,
mais il a réussi l’exploit de dérouter l’une d’elle
en lui annonçant de psalmodier un verset de la
sourate ‘‘El Ankabout’’ (L’araignée) alors que le
verset en question se trouve dans la sourate ‘‘El
Kassas’’ (Le récit) 

Il est incontestablement prouvé que la tradition
du prophète constitue un trésor socioculturel
inestimable pour l’humanité toute entière, un
refuge pour sa paix intérieure et une règle de
conduite inégalable pour la préservation du corps
et de l’esprit. ‘‘J’ai laissé entre vos mains deux
choses si vous vous conformez à appliquer leurs
contenus vous ne vous égarerez jamais : Le Saint
Coran et ma Sunna.’’
Le jeûne du mois de Ramadhan émerge du lot de
toutes ces pratiques puisqu’il demeure la base
même de la patience, qui elle-même est une des
qualités les plus rétribuées du musulman.  
Le jeûne, pour sa part, fait partie justement de
cette catégorie des obligations les plus impor-
tantes aux yeux du Seigneur, voire une des bases
essentielles de l’Islam. Son but n’est pas seule-
ment de faire ressentir la faim à tous les croyants
et les traiter sur un même pied d’égalité par sa
pratique, mais surtout une vérité sur la capacité de
l’esprit à prendre le dessus sur les appétits et les
désirs du corps. Affaiblit par tant de nourriture
spirituelle à son détriment, le corps  ses innom-
brables caprices deviendront maîtrisables, l’être
humain retrouvera sa vocation originelle pour
laquelle Dieu l’a effectivement créé. ‘‘Je n’ai créé
les djinns et les humains qu’aux fins de
M’adorer’’ Certains voient en ce moi de piété,
d’adoration et d’abstinence, une thérapie médi-
cale pour soigner certains maux dus à l’excès de
nourriture ou à un régime non équilibré, il trouve
en ce mois de jeûne le moment idéal pour le repos
de leur appareil digestif et une mesure de sauve-
garde de sa santé. Pour cela il se base sur un célè-
bre hadith ou il est, en effet, dit : ‘‘Jeûnez et
vous serez en bonne santé’’.  Actuellement on
sait que beaucoup de maladies sont soignés en
occident et en d’autres pays par le jeûne et la
diète, même si certains médecins évitent de par-
ler de la religion musulmane en tant que  source de
leur recherche et de leurs investigations, il n’en
demeure pas moins que beaucoup d’autres, respec-
tueux de leur profession ne trouvent aucun com-
plexe à parler carrément du jeûne musulman en
tant que mode de thérapie par excellence à beau-
coup de maladies ayant pour origine le tube
digestif, il est cité dans la tradition du prophète
que : ‘‘l’estomac étant (généralement) le lieu où
naît la maladie, et la diète le premier des remè-
des’’Ainsi les prescriptions fondamentales com-
portent toute une série d’avantages pour les
Musulmans et même pour les non Musulmans. 
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««JJ''aaii ddéétteessttéé ll''aarrggeenntt ddèèss qquuee jj''aaii ccoommpprriiss
qquuee ssaa qquuêêttee ppeerrvveerrttiissssaaiitt lleess ggeennss jjuussqquuee

ddaannss lleeuurrss sseennttiimmeennttss..»»  
Romain Guillaumes
(Reliefs et Digestifs)

Citation du jour

Ingrédients :
500 g de viande hachée
1 petit oignon
1 c. à soupe de smen
1 pincée de cannelle
1 œuf
1 bouquet de coriandre 
1 citron
1 poignée de pois chiches
1 petite tasse de riz
Sel et poivre

Préparation :
Dans une marmite, mettre  un
oignon finement haché, ajouter
le smen, poivre, la cannelle, saler
et arroser avec un petit verre
d'eau et laisser mijoter à feu
doux pendant 10 mn. Recouvrir
avec 1l d'eau, ajouter les pois
chiches.  Préparer les boulettes
avec la viande hachée, une pin-
cée de poivre, une pincée de
cannelle, et du sel. Mélanger le

tout et façonner avec des bou-
lettes de la taille d'une noix. Les
mettre dans la sauce. Cuire le
tout pendant 40 min. Ajouter le
riz à la chorba et continuer la
cuisson pendant 10 mn. Faire un
mélange avec le jaune d'œuf, le
citron pressé, la coriandre
hachée. Verser sur la soupe et
éteindre le feu aussitôt. 
Servir la chorba accompagnée
de jus de citron.

Ingrédients :
250 g de pâte feuilletée 
150 g de parmesan râpé 
1 boîte de thon 
250 g d’épinards 
3 c. à soupe de chapelure 
2 c. à soupe d’huile 
1 jaune d’œuf

Préparation :
Laver les épinards, enlever
les feuilles abîmées et les
grosses tiges. Les faire
blanchir dans l’eau
bouillante salée pendant 15
min, les égoutter dans une
passoire et les presser.
Dans une poêle, faire reve-
nir les épinards avec l’huile.
Préparer la farce en mélan-
geant les épinards, le thon
égoutté, la chapelure, le
parmesan râpé.
Abaisser la pâte feuilletée
sur une table farinée, cou-
per l’abaisse à l’aide d’un
coupe pâte en plusieurs
rectangles de 10 cm sur 30

cm. Mettre à l’extrémité de
chaque rectangle 2 c. à
soupe de farce, plier et
replier pour former un tri-
angle, coller le bout avec le
jaune d’œuf, continuer
l’opération jusqu’à l’épuise-
ment de farce et de pâte,
badigeonner la surface de
chaque briouat avec le
jaune d’œuf, les disposer
sur une tôle huilée. Cuire
dans un four moyen jus-
qu’à ce qu’ils soient bien
dorés.

Ingrédients :
6 citrons 
12 feuilles de menthe fraîche 
Sucre en poudre cristal 
Eau
Préparation :
Couper les citrons en deux et les
presser. Ajouter au jus obtenu les

feuilles de menthe lavées et fine-
ment hachées. Laisser reposer 15
min puis passer au travers d’un
chinois à trous très fins. Ajouter
de l’eau et du sucre à volonté et
mettre au réfrigérateur.
Servir très frais.

Ingrédients  pour la pâte :
1 kg de semoule moyenne 
500 g de sucre cristallisé 
150g de margarine fondue
1 quart de litre (moitié fleur
d'oranger, moitié eau)
1 pincée de sel fin 
1 cuillère à soupe d'extrait
de vanille
Pour le sirop : 
1 litre d'eau 
500 g de sucre cristallisé 
1 car de litre d'eau de fleur
d'oranger
La farce :
100 g d'amandes non
émondées et finement
moulues   

Préparation :
Préparer le sirop en faisant
bouillir l'eau et le sucre
(pendant 20 mn) jusqu'à
réduction de moitié. 
En fin de cuisson, ajouter
l'eau de fleur d'oranger,
laisser refroidir. 
Entre temps, mélanger la

semoule tamisée avec le
sucre cristallisé, la pincée
de sel fin et l'extrait de
vanille. Incorporer la mar-
garine fondue et refroidie.
Bien sabler entre les
paumes des mains pendant
une quinzaine de min.
Asperger au fur et à mesu-
re le tout avec le mélange
(eau de fleur d'oranger +
eau), en roulant avec les
doigts comme pour le
couscous. 
Laisser reposer toute une
nuit.  Reprendre mélanger
encore en la rouler entre les
doigts. Beurrer un plat rond
de préférence en cuivre de
40 cm de diamètre. Verser
la moitié de la pâte et sau-
poudrer toute la surface
d'amandes moulues.
Couvrir ensuite avec le
reste de la pâte de semou-
le. Égaliser de nouveau et
tracer la surface de carrés
ou de losanges. Piquer
chaque forme d'une demi -
amande. 
Enfourner au four pré-
chauffé à 200 e et laisser
cuire 30 mn. Jusqu'à ce
qu'il prenne une couleur
dorée. Retirer du four, arro-
ser de sirop, puis remettre
au four chaud mais éteint
pendant quelques minutes.
Laisser refroidir avant de
couper .

KKaallbb eelllloouuzz 

CChhoorrbbaa aauuxx bboouulleetttteess
ddee vviiaannddee

Ingrédients :
1 kg d'épaule d'agneau désossée
et coupée en gros 
1 oignon émincé 
50 g de raisins secs 
50 g d'amandes émondées 
1 c. à soupe de miel 
1 c. à café à soupe de ras el
hanout 
1/2 litre d’eau 
1 cube de bouillon de votre choix 
3 cuillères à soupe d'huile d'olive 
Coriandre fraîche 
Sel  

Préparation
Dans une cocotte en fonte, faire
chauffer la moitié de l’huile et y
faire revenir l’oignon.
Ajouter la viande, saler et laisser
cuire à couvert pendant 2 à 3mn.
Ajouter les raisins secs, le miel et
le ras el hanout. Ajouter le

bouillon préparé en dissolvant le
cube de bouillon dans le demi-
litre d’eau. Porter à ébullition et
laisser cuire au moins 1h à feu
doux. Dans une poêle, chauffer le
reste d’huile et y mettre les
amandes à revenir. Laisser cuire

environ 2 min jusqu’à ce que les
amandes se colorent. Egoutter et
réserver. Les verser dans la cocot-
te ainsi que la coriandre fraîche et
mélanger.
Enfourner à four chaud (170°C) et
laisser cuire 40 mn.

TTaajjiinnee dd’’aaggnneeaauu aauuxx rraaiissiinnss 
sseeccss eett aammaannddeess

Citronnade à la menthe

BBrriioouueettttee aauuxx ééppiinnaarrddss
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TLEMCEN

Riche programme-
pour le Ramadhan

Un programme d’animation riche
et varié a été concocté par le
comité exécutif de la manifesta-
tion "Tlemcen, capitale de la cul-
ture islamique 2011" pour le mois
de Ramadhan. Une soirée musi-
cale animée par des chanteurs et
chanteuses algériens célèbres, à
l’instar de Yousfi Tewfik, Gana El
Maghnaoui, Naima Dziria Aziouez
Rais et Hamidou sera donnée
tous les quatre jours sur la scène
du nouveau  théâtre de verdure
de Koudia. 
Le mois de Ramadhan sera égale-
ment marqué par l’organisation
au palais de la culture d’Imama
du sixième forum de "Dourouss
Mohammadia",  organisé par la
zaouia du cheikh Mohamed
Belkaid en coordination avec le
ministère de la Culture. Les
conférences programmées dans
ce cadre seront données chaque
soir à partir du 8 août après les
prières de Tarawih (prières sur-
érogatoires) suivis de débats le
lendemain après la prière d’El Asr
au niveau de la grande mosquée
de Tlemcen. 
Il sera question également du
quatrième art avec les pièces "El
Haladj" du théâtre régional de
Batna et "Diwan El Garagouz" du
théâtre régional d’Oum El
Bouaghi. Deux grandes exposi-
tions ayant pour thème "Kalaat
Beni Hammad" et "photos de
musulmans tatars en Pologne"
seront organisées durant le mois
de jeûne au niveau du musée
d’art et d’histoire de Tlemcen et
au palais de la culture d’Imama.
Une semaine culturelle de la
république de Pologne est pro-
grammée à Tlemcen pour la
période allant du 11 au 14 Août,
alors que la semaine culturelle
des wilayas de Laghouat et El
Oued est prévue du 7 au 14 août. 
Les cinébus, mobilisés par le
département cinéma de la mani-
festation "Tlemcen,  capitale de la
culture islamique 2011", conti-
nueront de sillonner les daïras de
la wilaya pour agrémenter les
veillées des citoyens de
Nedroma, Remchi, Sabra,
Bensekrane, Sidi Abdelli et Aïn
Fezza. Une douzaine de films réa-
lisés dans le cadre de la dite
manifestation seront projetés à
cette occasion, a-t-on signalé. 

APS 

EVOCATION 

El Harrachi, le Socrate
du chaâbi

Le mois de Ramadhan a été
de tout marqué par des
soirées animées par des
maîtres de la chanson chaâbi,
parmi ceux qui ne cessent
d’être à l’écoute des
générations entières, on ne
peut omettre de citer
Dahmane El Harrachi, qui a
marqué le chaâbi par sa voix,
ces textes mais surtout sa
morale. 

PAR KAHINA HAMMOUDI  

B âtie autour du chaâbi, genre populai-
re de La Casbah d’Alger. La
musique de Dahmane EL Harachi a

gardé certaines lignes mélodiques pour les
notes et une nette propension aux pro-
verbes et aux dictons puisés dans la tradi-
tion poétique orale quant aux mots. Le
chaâbi tel qu’il a été «institué» par El-
Anka regorge d’allégories émises en semi-
dialectal et de citations pompées dans le
«melhoun», celui de Dahmane use d’un
parler simple de tous les jours, compré-
hensible par l’ensemble de la communau-
té maghrébine. Ce qui explique, en partie,
son large succès.

Né le 7 juillet 1925 à El Biar,
Dahmane El Harrachi, de son vrai nom
Amrani, a grandi à EI-Harrach (ex-Maison
Carrée), dans la banlieue algérienne. Son
père, Cheikh EI-Amrani, était le muezzin
de la Grande Mosquée de la capitale algé-
rienne et il a élevé son fils dans le respect
des principes musulmans, complétés par
ceux dispensés par l’école coranique et
l’école primaire qu’il suivra Jusqu’à l’ob-
tention du certificat d’études, diplôme à
l’époque comme un excellent sauf-conduit
pour le marché de l’emploi. Le jeune
homme s’essaiera plutôt à l’exercice de
métiers divers dont la cordonnerie et pen-
dant sept ans, le boulot de receveur de
tramway sur la ligne EI-Harrach-Bab et
Oued. C’est au cours de cette période qu’il
entame quelques prometteurs débuts musi-
caux, intégrant une troupe d’amateurs et
donnant des concerts un peu partout en
Algérie.  En 1949, il se rend en France et
s’installe d’abord à Lille, puis à Marseille
et enfin à Paris qu’il ne quittera pratique-
ment plus. C’est dans les cafés, embués

par les vapeurs éthyliques de la nostalgie
qu’il se produit régulièrement. Dans ces
endroits-tremplins, où l’on vient humer
l’air du « pays », Dahmane, qui est un
impressionnant instrumentiste (il était un
virtuose du banjo), chante de sa voix
rocailleuse, modulée par l’alcool et le
tabac, les classiques du chaâbi et surprend
par son interprétation hors des sentiers
battus. 

Élégant, bonne gueule d’atmosphère et
buveur, le bluesman des faubourgs séduit,
bouleverse et remue les consciences.
Surnommé « Aznavour » dans le milieu
artistique alors qu’il est à comparer aux
chantres du bleu à l’âme du delta du
Mississipi. Dahmane s’imposera définiti-
vement par ses propres compositions han-
tées par la silhouette d’Alger la Blanche,
les visions de femmes possédant la grâce
d’une perdrix et la finesse d’une colombe
ou l’effroi suscité par «la plus haute de
solitudes», du au déracinement.

A travers ses chansons composées dans
les années 50. Dahmane El Harrachi incar-
nait la modernité au sens baudelairien du
terme, c’est-à-dire non pas «le triomphe du
nouveau, la glorification du progrès ou la
suprématie des avant-gardes » mais le
besoin de retrouver «la morale et l’esthé-
tique du temps. » Le parcours artistique
d’EI-Harrachi porte la marque de son vécu
et traduit toutes les déclinaisons de
l’Immigritude. Observateur attentif et

vigilant du milieu de ces travailleurs appe-
lés à «construire des maisons qu’ils n’ha-
biteront jamais» ou des autoroutes qu'ils
n'emprunteront pas. Dahmane (diminutif
d'Abderrahmane) a toujours évité de tom-
ber dans le misérabilisme alors ambiant.
Ce que contredisait un peu sa vie dissolue,
mais il disait des choses à la fois vraies et
belles car c'était un pessimiste gai.
Découvert sur le tard par la nouvelle géné-
ration. EI-Harrachi a eu droit à sa premiè-
re scène digne lors du Festival de la
musique maghrébine qu'il s'est tenu à la
fin des années 70 à la Villette. En Algérie,
terre qu'il n'a jamais cessé d'évoquer à sa
façon joliment imagée, il fera deux appari-
tions avant de connaître une fin tragique,
le 31 août 1980. Dans un accident de voi-
ture sur la corniche algéroise qu'il subli-
mait par-dessus tout.

De Dahmane il nous reste un vaste
répertoire et un documentaire réalisé par
Hadi Rahim pour la Télévision algérienne
intitulé : « Saha Dahmane »   relevant
toute la truculence du personnage.
Récemment, Rachid Taha lui a rendu hom-
mage en reprenant un de ses titres majeurs:
Ya Rayah "Candidat à l'exil. Tu auras
beau voyager où tu veux un jour tu revien-
dras." En un chant sobre comme de coutu-
me, Dahmane a su résumer le cours d'une
destinée. La sienne. 

K. H.  

L a semaine culturelle de la wilaya de
Oum El-Bouaghi à Tissemsilt, ouver-
te dimanche, se poursuit à la maison

de la culture Mouloud Nait-Kacim-, par la
tenue d’expositions mettant en exergue la
richesse de l’héritage civilisationnel de
cette région du pays. 

Ces expositions, qui s'étaleront sur
quatre jours au hall de la maison de la cul-
ture, mettent en relief les sites archéolo-
giques, historiques et touristiques de la
wilaya d’Oum El-Bouaghi, à l’instar des
ruines romaines dans les communes de
Sebihi, Segous, Ain Fekroune et les struc-
tures d’accueil dont dispose cette wilaya,

notamment dans les communes de Ain
Beida et Ain Mlila. Les visiteurs ont appré-
cié les potentialités touristiques dont dis-
pose cette wilaya, particulièrement les
zones touristiques et historiques attractifs
dont la zaouïa Rahmania implantée dans la
localité de Sebihi considéré  comme l’un
des repères civilisationnels et centre de
rayonnement intellectuel islamique en
Algérie. Les expositions comportent en
outre des stands réservés aux manuscrits
propre à la zaouia Rahmania située dans la
localité de Ksar Sebihi ainsi que les arts
plastiques signés Fethi Mazour et Chorfi
Abderrahmane. L’art traditionnel est égale-

ment présent lors de cette manifestation
avec le costume traditionnel féminin
"melhfa Chaouia", le fameux tapis chaoui.
ainsi que les mets traditionnels très prisés
dans la région comme "rfis" et "berbou-
cha". 

Le public a été gratifié à l’ouverture de
cette manifestation par des chants folklo-
riques chaouis interprétés par le groupe
"Seknia" de Kessaba et Rehaba de la loca-
lité d'Aïn fekroune qui préserve jalouse-
ment le cachet typique de Aïssa Jermouni,
pionnier de la chanson chaouie. 

A P S

Semaine culturelle de Oum El-Bouaghi à Tissemsilt
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PASSION ET VENGEANCE

Il refuse de l’épouser, elle le défigure
Quand deux jeunes gens se
fréquentent, même pendant
très longtemps, cela ne veut
pas dire forcément qu’ils se
marieront.
Souad, 35 ans, vivait un
calvaire permanent. Chaque
fois qu’elle rentrait de son
travail, elle trouvait en face
d’elle le regard silencieux et
désapprobateur de sa mère
qui lui reprochait de ne
s’être toujours pas mariée.
Quand elle avait 27 ou 28
ans, elle répondait à sa
mère et lui expliquait que le
mariage était une sorte de
loterie.

I
l y a les filles qui se mariaient et
celles qui demeuraient célibataires
jusqu’à un âge avancé quand ce n’est
pas toute leur vie. Il y a celles qui
tombent sur un bon mari et celles

qui, dès la fête  terminée, découvrent
qu’elles ont lié leur destin à celui d’un
ivrogne ou d’un voyou qui était fait pour
tout sauf pour être un père de famille.
Mais depuis quelques années, elle ne lui
répondait plus. Elle n’avait pas envie de
parler. Mais elle s’était promis d’aller à la
chasse d’un mari. C’est ce que beaucoup de
filles qu’elle connaissait avaient fait. Elles
trouvaient quelqu’un  de célibataire et elles
s’accrochaient à lui. Certaines avaient
même épousé des  chômeurs ! L’essentiel
est qu’il soit un homme ! Souad pendant
très longtemps avait trouvé la conduite de
ses amies condamnable mais avec le
temps, elle se dit qu’elles avaient raison.
Elles n’avaient fait que s’adapter aux con-
ditions d’une situation qui était loin de
leur plaire mais qu’elles se devaient d’ac-
cepter sinon c’est toute la société qui les
regarderait avec suspicion et hostilité.

Souad depuis quelque temps, sortait
avec Chaabane, un jeune de… 25 ans. Ils
s’étaient connus presque par hasard comme
la plupart des couples qui se fréquentent un
moment avant de se défaire. Il avait fini
ses études de droit et elle lui avait promis
de l’aider à trouver un emploi. Lui, il
n’avait qu’à dire « oui » à leur union
sacrée. Il savait qu’elle le dépassait de dix
ans. Ils avaient abordé une fois cette ques-
tion et le jeune homme avait considéré que
« l’âge n’était pas important pour deux
êtres qui s’aimaient. ». Une phrase qu’il
avait entendue quelque part apparemment
et qu’il avait servie à Souad sur le ton de
la sagesse et de la passion, pour mieux
l’endormir. La pauvre Souad. Elle entrete-
nait le jeune homme en lui donnant de

l’argent de poche et lui il entretenait ses
illusions de jeune fille éreintée par le cha-
grin d’une solitude qui perdurait. Souad
avait fini par trouver du travail pour son
bien-aimé et le jour où il avait perçu son
premier salaire, il l’avait invitée dans un
restaurant où ils s’étaient offert des bro-
chettes à profusion.     

Ils sortirent encore ensemble plusieurs
fois et quand Souad lui demandait ce qu’il
attendait pour aller demander sa main
auprès de ses parents, il lui répondait tou-
jours comme au début de leur idylle. A
savoir qu’il était encore trop tôt pour s’a-
vancer sur l’union de toute une vie alors
qu’ils ne se  connaissaient pas encore suff-
isamment.

Souad et Chaabane se connaissaient
maintenant depuis deux ans. Ils s’étaient
retrouvés cet après-midi-là dans un salon

de thé et cette fois-ci ce fut Chaabane qui
aborda la question de leur mariage.

- Souad, tu sais, j’ai bien réfléchi à
nous deux ces derniers jours. J’ai telle-
ment réfléchi que j’en ai perdu le sommeil.

Le cœur de Souad s’était mis à battre la
chamade. Allait-il enfin lui annoncer qu’il
allait demander sa main ?

- Et alors qu’ont donné tes longues
nuits de  réflexion ? lui demanda d’une
voix langoureuse.

- Elles m’ont donné la conviction que
toi et moi, nous ne pouvons pas nous
marier… Nous ne sommes pas faits l’un
pour l’autre… Il y a d’abord cette question
d’âge. Oh ! Oui, je sais ce que je t’ai dit à
ce sujet…mais dans la vie, on finit tou-
jours par voir les choses sous un autre
angle…

- Non… non… arrête Chaâbane… Je

sais ce qui s’est passé dans ta tête. Pendant
ces deux années tu m’as laissé entendre que
tu m’aimais et que tu voulais de moi
comme épouse parce que tu n’avais même
pas de quoi t’acheter un paquet de ciga-
rettes. Tu m’as bercée avec des illusions
parce que je t’entretenais… Ah ! Je recon-
nais que tu es un fin comédien…Tu m’as
eue… J’étais naïve…je t’ai fait confi-
ance… 

- Ah ! Tu vois ? Tu es en train de recon-
naître tes faiblesses... et moi j’ai réfléchi
et je me suis dit que je ne pouvais pas
épouser une femme faible…

- Moi aussi j’ai réfléchi et je me suis
dit que je ne te laisserai pas partir comme
ça avec ton visage d’ange…

- Que veux-tu dire, par-là ?
- Je vais te montrer…
Elle sortit de son sac à main un petit

miroir et elle le frappa au visage. Le
miroir se brisa en deux. Une partie était
tombée sur la table et l’autre était restée
dans sa main. Elle le frappa une seconde
fois, puis une troisième fois, toujours au
visage avec  le second morceau de miroir.
Ramdane hurla sous l’effet de la douleur. Il
porta ses deux mains sur son visage et
elles se remplirent de sang. Souad se leva
et prit la fuite, tandis que quelqu’un se
chargea d’emmener le jeune homme à
l’hôpital Mustapha où il avait reçu pas
moins de douze points de suture pour refer-
mer ses blessures. Des blessures dont il
portera la marque toute sa vie. Le médecin
qui l’avait soigné lui avait donné, en
outre, un certificat d’incapacité de travail
pendant 21 jours. Souad a été arrêtée et
s’est retrouvée le 17 juillet dernier au tri-
bunal de Sidi M’hamed pour répondre de
son agression. Elle est condamnée à 18
mois de prison et à 20.000 DA d’amende.
Nul doute que maintenant personne ne
voudra de Souad… En voulant améliorer
son sort, elle l’a considérablement
aggravé.                               K .  A .

ACCUSÉ
levez-vous !

L’ affaire qui a été jugée, il y a
quelques jours au tribunal de Bir
Mourad Rais nous a fait penser

à ces scènes des westerns italiens où l’on
voit des pistoleros terroriser toute une
ville parce qu’ils ont la réputation de tirer
plus rapidement que les autres.

Le jeune homme de vingt ans qui s’é-
tait retrouvé au box des accusés ne s’ap-
pelait  ni Jesse James, ni Billy the Kid
mais Boualem. Il n’avait pas un colt
Smith et Wesson capable de descendre
six adversaires en quelques fractions de
seconde mais un couteau à cran d’arrêt.
Son crime ? Il terrorisait les gens de son
quartier situé dans les environs de Bir
Mourad Rais. Pas un seul des habitants
de son quartier n’avait échappé à ses
agressions, à mains nues ou à coups de
couteau, à ses insultes et à ses avanies.
Une jeune fille a raconté qu’il avait
plusieurs fois menacé de lui couper la
gorge si elle refusait de sortir avec lui.
Une fois, il l’avait même empêchée de
monter dans le bus qu’elle prenait quoti-

diennement pour se rendre à l’université.
Et quand un passant avait voulu inter-
venir pour la protéger, il lui avait donné
un coup de tête avant de disparaitre.

Un autre plaignant, un vieil homme,
avait raconté qu’une fois,  Boualem, sous
l’effet de l’alcool, avait mis le feu à son
appartement, menaçant tout l’immeuble
de destruction.

- Mon appartement qui se trouvait sur
le même palier que le sien avait subi
beaucoup de dégâts.

Un commerçant avait ajouté de son
côté que tous les deux jours, Boualem
entrait dans sa boutique pour prendre de
l’argent de la caisse sous la menace d’un
couteau.

Une femme d’une quarantaine d’an-
nées, elle, a décrit son calvaire en ces ter-
mes :

- Je vis avec une peur et une angoisse
permanentes. Boualem a promis de kid-
napper ma fille d’une dizaine d’années et
de lui faire subir les pires atrocités. Pour
être un peu tranquille, je me suis enten-

due avec quelques surveillantes de son
école pour qu’elles la gardent avec elles à
la pause de midi. Je sais que les menaces
de Boualem ne sont pas des paroles en
l’air. Il est fou. Il a déjà deux frères en
prison. Mes ses deux frères ne s’attaque-
nt jamais aux gens de leur quartier. Ils ont
des principes. Les voisins sont sacrés !
Quant à ses parents, ils sont totalement
absents.

Le juge s’épongea le front et après
avoir fait savoir aux plaignants qu’ils
auraient dû déposer plainte depuis
longtemps, il leur demanda ce qu’ils
attendaient de la justice.

Un des plaignants répondit alors.
- Il y a deux possibilités : ou il quitte le

quartier ou c’est nous qui le quittons
parce que la vie y est devenue impossi-
ble !

Le juge regarda les plaignants un bon
moment puis leur fit savoir que le juge-
ment de l’affaire était reporté à une date
ultérieure.                                                

K. A.

TERREUR
Un quartier où il ne fait pas bon vivre !



1789 En France, fin du régime féodal
La nuit du 4 août 1789 est un événement fondamental de
la Révolution française, puisque, au cours de la séance qui
se tenait alors, l'Assemblée constituante a mis fin au sys-
tème féodal. C’est aussi lors de cette assemblée que nait
l’idée de l’abolition des privilèges de la noblesse française.

1944 Arrestation d'Anne Frank
Lorsqu'en 1933, Hitler arrive au
pouvoir en Allemagne, la
famille quitta Francfort pour
Amsterdam afin d'échapper aux
persécutions nazies.
Cependant, en 1940 les Pays-
Bas sont envahis par les nazis
allemands. Le 6 juillet 1942,
sentant leur sécurité menacée,
la famille Frank se cacha dans
l'entreprise "Opekta" d'Otto
Frank : un magasin suivi d'une

entrepôt. C'est à l'étage de l'arrière boutique que se
cachèrent les huit clandestins : Otto et Edith Frank (les
parents d'Anne) ; Anne et sa grande sœur Margot et
quatre autres Juifs. Après plus de deux ans, le 4 août
1944, un coup de téléphone anonyme à la Gestapo
entraîna l'arrestation du groupe par la Grüne Polizei.
Les clandestins furent déportés au camp de Westerbork
puis Le 21 septembre 1944, placés dans le dernier train
vers Auschwitz.

2002 Meurtre du jeune Alexandre
Livernoche, 13 ans

Alexandre Livernoche a été

violé, battu à mort et

asphyxié le 4 août à Tracy. Il

s'est avéré, après enquête,

que le tueur était un ancien

detenu remis en liberté

avant que sa peine n'ait été

entièrement purgée. Le

comité chargé des relations conditionnelles avait cru

que Mario Bastien, 29 ans, ne représentait plus de

danger pour la société

2007 La sonde Phoenix entame un long
voyage vers Mars

La sonde Phoenix a entamé
ce matin un voyage de dix
mois vers la planète Mars.
L’appareil a décollé de Cap
Canaveral en Floride un peu
avant 5h30. La sonde a
décollé à l’aide des neuf
moteurs d’une fusée Delta-
2. Le vaisseau devrait se
poser sur un site plat près
du pôle nord de Mars. Le
robot explorateur utilisera
un bras manipulateur pour
percer le sol et la glace afin

de prélever des échantillons, les analyser et déterminer
s’il y a de l’activité biologique sur la planète rouge.
Phoenix s'est posée dans l'arctique martien le 25 mai,
dans une région jusque-là inexplorée, pour entamer sa
quête d'eau et de composants organiques et détermin-
er si une forme de vie primitive y a été possible. Le 1er
août 2008, la sonde Phoenix a confirmé pour la pre-
mière fois que le sol de Mars contient de l'eau gelée.

2009 Manifestations pour le port
du pantalon au Soudan

Des dizaines de Soudanaises,
dont certaines en pantalon, man-
ifestaient devant le tribunal de
Khartoum où une journaliste
avait été condamnée à 40 coups
de fouet pour avoir porté un
pantalon en public, en violation
de la loi islamique en vigueur
dans ce pays. Lubna Hussein
risque la flagellation pour «tenue
indécente».  13 femmes ont été
interpellées lors d'une opération
de police dans un célèbre café
de la capitale soudanaise. 2 jours
plus tard, 10 femmes ont été fla-

gellées dans un poste de police et écopé d'une amende
de 250 livres soudanaises. Mais Hussein et deux autres
femmes ont décidé d'aller jusqu'au procès, entendant
en faire une tribune contre l'oppression de la femme
par le régime islamique soudanais.  
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1900 MUMY ELISABETH
Elizabeth Angela Marguerite Bowes-Lyon voit le
jour à Londres.   Issue de la vieille noblesse britan-
nique elle devient par son mariage avec le prince
Albert (alors duc d'York et devenu George VI) reine
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, et impératrice des Indes. Sa naissance
reste entourée d'un certain mystère. Le bruit cout
que sa mère officielle, à 39 ans, ne voulait plus d’en-
fants et qu’elle serait la fille d’une servante galloise
du château de Glamis, en Écosse. En 1920,
Elizabeth Bowes-Lyon rencontre le prince Albert qui exprime son envie de
l'épouser. Elle rejette sa proposition à deux reprises et hésite pendant
près de deux ans, parce qu'elle était peu disposée à faire les sacrifices
nécessaires pour devenir un membre de la famille royale. Cependant,
après une longue cour, Elizabeth accepte de l'épouser. Ils se marient le 26
avril 1923 à l'abbaye de Westminster. La BBC, nouvellement formée,
souhaite alors enregistrer et diffuser l'événement à la radio, mais le prêtre
met son veto à cette idée. Elizabeth est titrée duchesse d’York, après leur
mariage. Le mariage d’Albert avec une jeune fille qui n'était pas issue
d'une famille princière, royale ou même anciennement régnante fut con-
sidéré comme un geste de modernité. Le duc et la duchesse d'York eurent
deux enfants : Elizabeth Alexandra Mary l’actuelle reine d’Angleterre et sa
sœur Margaret Rose décédée. Veuve de  Georges VI, elle choisit  le titre
«Sa Majesté la Reine Élisabeth», la Reine Mère : Queen Mum  s'est éteinte
tranquillement pendant son sommeil à l'âge de 101 ans, le 30 mars 2002
au château de Windsor

1937 UNE LANGUE BIEN FOURCHUE
Thierry Roland, né ce jour à Boulogne-
Billancourt, est un journaliste sportif français et
un célèbre commentateur de matchs de foot-
ball. D'une longévité exceptionnelle à l'antenne,
il a longtemps travaillé pour Antenne 2 puis
pour TF1 avant de rejoindre M6. Il a ainsi com-
menté 7 Coupes du monde, 7 championnats
d'Europe  "Euros" et plus de 1.300 matchs de
football. Il fut également commentateur pour
certaines compétitions d'athlétisme, de boxe et
a couvert plusieurs Jeux olympiques depuis
1960. est né d'un père français, bijoutier à Paris,
qui meurt alors qu'il n'avait pas 10 ans et d'une mère russe, née à Saint-
Pétersbourg. Il commente sa première Coupe du monde de football en
1962 au Chili. Il est ensuite victime des licenciements effectués sur la
radio-télévision publique après les évènements de mai 1968. Certaines de
ses expressions comme « Ces deux-là ne passeront pas leurs vacances
ensemble », « Fauché comme un lapin en plein vol », « Il a avalé la
trompette », « Le ballon est allé dans le zig et lui est allé dans le zag » ou
« Il a pas fait le voyage pour rien » contribuèrent à sa popularité. Mais il
fut aussi très critiqué pour son côté franchouillard, son sexisme et cer-
taines expressions à connotation raciste ou simplement abusives. Victime
d'une rupture d'anévrisme en 2003, Thierry Roland sera obligé de pren-
dre du repos. Il est mis à l'écart par TF1 à la fin de l'année 2004. Il a rem-
porté un 7 d'or de meilleur journaliste sportif en 1997. Il est maintenant
consultant sur la chaine C-Foot et présente aussi toujours sur C-Foot le
magazine Grande Histoire.

1961 BARACK HUSSEIN OBAMA II 
Né le 4 août 1961 à Honolulu, dans l'État
d'Hawaï, c’est l'actuel 44e président des États-
Unis. Fils d'un Kenyan noir et d'une
Américaine blanche du Kansas de souche
irlandaise, il est le premier Afro-Américain
ayant accédé à la présidence des États-Unis.
Son parcours a suscité chez les électeurs
comme dans les médias du monde entier un
grand intérêt. Né à Hawaï, élevé plusieurs
années en Indonésie, diplômé de l'Université

Columbia et de la Faculté de droit de Harvard, il est, en 1990, le premier
Afro-Américain à présider la prestigieuse Harvard Law Review, événe-
ment historique dans un pays qui a connu une ségrégation raciale jusque
dans les années 60.  Dans son autobiographie Barack Obama fournit une
assez longue généalogie en ligne paternelle (12 générations au-dessus de
lui) et indique que la famille vivait de l'élevage nomade dans la région de
l'Ouganda avant de venir se fixer au Kenya. Barack Obama a été élevé par
ses grands-parents maternels à partir de 1971. Les parents de Barack
Obama se marient le 2 février 1961. En août 1963, son père est accepté à
l'Université Harvard mais il part seul pour le Massachusetts car la bourse
qu'il a obtenue ne lui permettrait pas de subvenir aux besoins de son
épouse et de son fils. Le divorce sera prononcé en janvier 1964. Diplômé
en économie en 1965, le père de Barack Obama repart au Kenya où il
fonde une nouvelle famille. D'abord homme en vue proche du gouverne-
ment de Jomo Kenyatta, il finit par s'opposer aux projets du président.
Limogé et boycotté, il sombre dans la pauvreté et l'alcoolisme avant de se
tuer dans un accident de voiture en 1982. Son fils ne l'aura revu qu'une
fois, à 10 ans, lors d'un séjour de son père à Hawaï. Avec un taux de par-
ticipation record de 63 % des électeurs inscrits, Barack Obama a remporté
l'élection présidentielle du 4 novembre 2008 avec plus de 9 millions de
voix d'avance sur son adversaire John McCain. Le début de sa présidence
commence dans un contexte de guerre en Irak, de guerre en Afghanistan
et d'une importante récession de l'économie américaine et de crise finan-
cière et économique mondiale. Le 9 octobre 2009, Barack Obama reçoit le
Prix Nobel de la paix, suscitant la surprise et une certaine incrédulité dans
le monde, alors qu'il n'entame que son dixième mois de mandat prési-
dentiel. Obama devient ainsi le quatrième président américain et le
troisième en fonction à recevoir le prix après, dans l'ordre chronologique,
Théodore Roosevelt, Woodrow Wilson et Jimmy Carter.
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Pour ceux qui croyaient que Justin Timberlake
avait tout d'un bad boy parfois mal coiffé il faut
l'avouer (chanteur, beau gosse, acteur et piège
à femmes)... c'est raté ! Il vient de révéler qu'il
est avant tout un gentil garçon, qui répond
avec application aux questions qu'on lui pose
et sans jamais hausser le ton. C'est avec
humilité et précision qu'il s'est laissé
interviewer par Julien Bugier, le nouveau beau
gosse dégotté par France 2.
Et pas question de s'énerver quand le
présentateur lui demande si Cameron Diaz, son
ex, est dans la vie comme dans le film Bad
Teacher, en ce moment sur les écrans :
intéressée par l'argent et mal élevée. En vrai
gentleman, l'acteur répond simplement : "Elle
jure, oui, mais c'est une fille très sympa et très
bien".
Il nous apprend qu'il a travaillé sur le scénario
de Friends With Benefits pendant deux mois,
rajoutant des éléments pour rendre le texte
plus réaliste, et que s'il a l'air proche de Mila
Kunis dans le film, c'est simplement à cause de
la mise en scène très futée.
Le chanteur aux 16 millions d'albums vendus
ajoute qu'il aimerait bien à nouveau se produire
sur scène et s’en sort d'une pirouette lorsqu'il
voit des Françaises lui crier leur amour...

Jennifer Lopez fait vibrer le cœur des
hommes...  Séparée de son mari Marc
Anthony, la chanteuse rêve toujours du

grand amour. Jennifer Lopez peut se ras-
surer : les prétendants se bousculent déjà
à ses pieds ! En tout cas, aux pieds de sa
réplique de cire présentée le 2 août chez
Madame Tussauds. Robe glamour, coiffu-
re et maquillage ravissants, teint hâlé...

cette poupée de cire est une parfaite
réplique de la star et autant dire qu'elle a
fait sensation. La statue installée devant
l'entrée du musée a attiré une dizaine de
mâles qui tenaient des cadeaux pour la
"fausse" chanteuse : alors que certains

avait apporté des roses ou des peluches,
d'autres souhaitaient carrément pousser

la chansonnette !
Jennifer Lopez va peut-être revenir au

beau fixe ! Elle semble bien surmonter
son divorce avec courage, la maman des
jumeaux Max et Emme, 3 ans. Grâce au
soutien de ses proches, Jennifer Lopez a
vite oublié son coup de blues lors de son

42e anniversaire passé sur un yacht à
Miami.
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SPORT ET RAMADHAN 

Ne cherchez pas la performance
Le Ramadhan est l’un des
piliers de l’Islam. Du lever au
coucher du soleil et pendant
tout un mois, les croyants ne
doivent donc ni manger ni
boire. Un jeûne qui s’accorde
assez mal avec une pratique
sportive intense. Plus
particulièrement cette année,
car il tombe en plein mois
d’août, alors que les journées
sont particulièrement longues
et chaudes.

D ans la pratique sportive, le principe
est de compenser les pertes,
hydriques et énergétiques, pendant.

Or ces pertes en eau dans certains cas,
«peuvent atteindre jusqu’à 4 litres par
heure», et le jeûne empêche naturellement
cette compensation. Les pertes hydriques
entraînent une fuite de sels minéraux, ce
qui augmente le risque de crampes. Et la
plus, grave est celle du cœur, qui se traduit
par la mort subite. Le déficit énergétique
existe aussi, et peut conduire à l’hypogly-
cémie.

Performances altérées

Hors des risques pour la santé, le jeûne
affecte également les capacités mêmes des

sportifs. « Les performances psychomo-
trices commencent à s’altérer à partir de
1% de déshydratation, et les performances
musculaires à partir de 2% » selon le Dr
Cascua.  

Précautions à prendre
S’il n’est pas question de rechercher

l’excellence sportive au moment du jeûne,
on peut vouloir poursuivre un entraîne-
ment doux pendant cette période, conci-
liant ainsi son entraînement avec le respect
de sa croyance. Mieux vaut éviter la fin de
journée, quand les déficits hydrique et éner-
gétique sont les plus élevés. « Si les

horaires le permettent, privilégiez des ses-

sions d’entraînement matinales, plusieurs

heures après vous être réhydraté. Et faites

suivre cette session d’un petit-déjeuner

copieux », conseille le Dr Cascua. Tout

cela bien sûr avant le lever du soleil. Avec

un jeûne qui débute aux alentours de 4h du

matin, ce ne sera évidemment pas chose

facile. Mais pas du tout impossible et

après tout, c’est cela aussi, le sacrifice...

Destination Santé

LE NARGUILÉ OU CHICHA 

C’est du pareil au même

U ne fumée banalisée et présentée
comme non dangereuse, certains  la
présentent  comme une mode.

Mais, la mode c'est tout ce qui se démode.

La chicha reste et se markette
de «mieux en mieux». 

Pour contourner les lois anti-tabac, les
fabricants d'illusions vont inventer un
tabac sans tabac, que des herbes (mélasse
parfumée avec de la glycérine et des
essences) qui vont lui conférer ces goût
exceptionnels qui font son succès.

Le narguilé a une image très positive,
il se fume en groupe, c'est l'expression de
la  convivialité et de «l'amitié».

C'est aussi la cigarette orientale, une
cigarette identitaire qui a conquis le
Maghreb et qui fait sensation en Europe et
aux USA. C'est un symbole d'exotisme
pour ceux qui veulent « goûter » à une
cigarette plus douce ?

Que contient la chicha
ou le narguilé ? 

- De la nicotine :
Elle génère donc autant de dépendances

que la cigarette et se fume plus longtemps.
10 grammes de tabac à Narguilé = 10

cigarettes.

- Des goudrons  
Certains avancent sans preuves que

l'eau sert de filtre : pas du tout, mettez un
bout de papier « essuie tout » sur l'em-
bout, vous n'allez plus rire du tout : il jau-
nira assez vite.

De plus, le narguilé se fume avec un
bout de charbon incandescent qui est de
fait, toxique : donc potentiellement (à lui
seul ) générateur de cancers.

- Du CO ou monoxyde
de carbone :
En quantité plus importante que dans la

cigarette, car la combustion n'est pas com-

plète, l'eau contenue dans le réservoir va
refroidir la fumée, le résultat est que vous
aspirerez plus longtemps et plus profondé-
ment, vous le constaterez vous-même, il y
a beaucoup plus de fumée.

De plus, la fumée du Narguilé est plus
riche en métaux lourd et en monoxyde de
carbone que la cigarette. Sans oublier que
l'embout est rarement changé (ce qui favo-
rise la transmission d'herpès, de tuberculo-
se, etc.)

Le narguilé est certes, une façon de
fumer qui peut donner l'illusion de se
réaproprier une manière ancestrale de
fumer, de se détendre,  mais nous avons
aujourd'hui la science et la connaissance.

Sortons de ces héritages aveugles et
construisons une nation saine qui appelle
au bien et renie le répréhensible.

LE RAISIN
C'est bon pour

le cœur
C ' e s t
proba-
b l e -

m e n t
l ' u n
d e s
fruits les
p l u s
anciens :
la découverte
de pépins de
raisin de varié-
tés sauvages de
vigne dans des
sites préhisto-
riques indique
que ces grappes
étaient appréciées par les premiers
cultivateurs néolithiques. 
Actuellement, c'est le fruit le plus cul-
tivé au monde, après les oranges. Il
en existe de multiples variétés, tant
blanches que rouges. Les meilleurs
raisins de table ont gagné leurs lettres
de noblesse à la table de Louis XIV,
tels le chasselas et le muscat.
D'autres donnent naissance, en fer-
mentant, à de délicieux vins, dont il
ne faut évidemment pas abuser.

Valeurs nutritionnelles
Pour 100 g : 72 kilocalories, 81 g
d'eau, 17 g de glucides, 0,7 g de
fibres, 250 mg de potassium, 18 mg
de calcium, 20 mg de phosphore...

Bienfaits pour la santé
Dans les grains de raisin, la quasi-
totalité des polyphénols se concentre
dans la peau et les pépins. Ces sub-
stances sont particulièrement intéres-
santes en raison de leurs propriétés
antioxydantes. En réduisant l'oxyda-
tion du "mauvais" cholestérol, ils pré-
viennent le développement de l'athé-
rosclérose. Mais leurs effets protec-
teurs vis-à-vis des maladies cardio-
vasculaires s'expliquent aussi par le
fait qu'ils inhibent l'agrégation des
plaquettes et limitent donc le risque
de formation de caillots susceptibles
de boucher une artère. De plus, ils ont
une activité anti-inflammatoire.
Lors de la vinification en rouge, et
plus précisément pendant la période
de macération, le fait que les peaux et
les pépins restent au contact du moût
permet d'extraire les composants les
plus bénéfiques du raisin.. Et c'est
dans la région de Toulouse que des
chercheurs français ont mis en évi-
dence le fameux "French paradox", il
y a une vingtaine d'années. Ils ont
montré que, malgré une consomma-
tion élevée de graisses saturées, les
habitants de cette ville présentaient
un faible taux de mortalité par mala-
die coronarienne grâce à leur habitu-
de de boire régulièrement du jus de
raisin 
De plus, les polyphénols pourraient
retarder les effets du vieillissement,
voire prévenir certains cancers. Le
fructose et diverses fibres rendent le
raisin un peu laxatif. Enfin, sa teneur
en minéraux ainsi qu'en vitamines A
et B en fait un fruit complet.

Quelques conseils
Les personnes aux intestins fragiles
ont intérêt à ne pas trop manger les
pépins de raisin, car elles les tolèrent
assez mal.
Sur un plan esthétique, les pépins de
raisin sont de plus en plus présents
dans les crèmes et autres produits,
car, toujours en raison de leur riches-
se en polyphénols, ils ont un effet
indéniable dans la lutte contre le
vieillissement cutané. Et l'huile de
pépins de raisin est excellente pour la
peau, elle permet de lutter contre les
effets néfastes des UV, et aussi de
réaliser des massages.
En cuisine, cette huile est inodore et
elle a l'avantage de ne pas se dénatu-
rer lorsqu'on la chauffe, d'où son inté-
rêt pour les fritures.

A l'état naturel, fruits et légumes
frais ne contiennent ni bactéries, ni
virus ni parasites. Ils peuvent

cependant être contaminés pendant la cul-
ture… ou après la cueillette. Par exemple,
s'ils ne sont pas correctement manipulés,
rangés ou transportés. Petit rappel de
quelques notions de bon sens, pour éviter
les mauvaises surprises. Bien séparer les aliments. Tout contact avec de la viande, de
la volaille ou des fruits de mer est susceptible d'entraîner une contamination. Séparez
donc bien vos fruits et légumes des autres aliments. Et cela pendant que vous faites vos
courses mais aussi… dans votre réfrigérateur. Nettoyage, mode d'emploi. Au moment
de les préparer, lavez tous les fruits et légumes sous un faible jet d'eau fraîche. Ne les
laissez pas tremper dans un évier rempli d'eau, car il peut lui-même contenir des bac-
téries qui pourraient les contaminer. Tous au frais ! A part les fruits et légumes que vous
souhaitez faire murir, comme les avocats par exemple, vous devrez ranger tous les
autres au frais à une température égale ou inférieure à 4°C. Enfin ne les laissez jamais
à température ambiante plus de deux heures. 

Destination Santé

FRUITS ET LÉGUMES 
Bien les manipuler
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RYAD BOUDEBOUZ
«J'espère marquer
plus de buts cette

saison avec Sochaux» 
L'international algérien du FC
Sochaux, Ryad Boudebouz affiche une
volonté de réussir une saison 2011-
2012 dans la continuité de la précéden-
te et marquer plus de buts encore, à
quelques jours du coup d'envoi du
championnat de France de Ligue 1.
"J'espère marquer plus de buts et faire
marquer des buts encore (...). Il faut
faire des appels derrière les défen-
seurs pour marquer des buts directe-
ment. il faut que je travaille l'efficacité
devant les buts" a déclaré Boudebouz
sur le site officiel du FC Sochaux.
Auteur d'une fin de saison éblouissan-
te, Boudebouz a largement contribué à
la qualification de son équipe pour
l'Europa League, avec notamment huit
buts inscrits en championnat et plu-
sieurs passes décisives.
En prévision de la nouvelle saison qui
débute samedi prochain, les
Sochaliens ont bien préparé les pro-
chaines échéances. "Nous avons effec-
tué une préparation musclée en vue de
la nouvelle saison. On a six matches
au cours de ce mois d'août, qui sera
assez difficile avec des matches tous
les trois jours en plus du mois de
ramadan. Il faut maintenant récupérer
avant d'aller chercher quelque chose à
Marseille." a t-il expliqué. Boudebouz
figure dans la liste des 33 joueurs
convoqués par le sélectionneur de
l'équipe algérienne Vahid Halilohdzic
pour effectuer un stage du 7 au 11 août
en France.

M'bolhi passe à titre
de prêt au CSKA Sofia 

Le gardien de but algérien, Rais
Ouahab M'bolhi, a été prêté pour une
saison par son club russe du FK Krylia
Sovetov au CSKA Sofia (1re division
bulgare), a annoncé le club de la capi-
tale bulgare sur son site internet.
"Nous sommes heureux d'annoncer
que M'bolhi a signé un contrat avec le
CSKA pour une année", écrit le club
bulgare sur son site. "Tous les gens
dans le club sont confiants dans une
collaboration fructueuse", ajoute-t-on
de même source.
De son côté, le président du club,
Dimitar Borisov, a espéré que la venue
de M'bolhi "allait aider le club".
M'bolhi, qui avait déjà porté le maillot
du CSKA Sofia avant de rejoindre le FK
Krylia Sovetov, était arrivé mardi dans
la capitale bulgare pour signer son
contrat.
Le portier des Verts a passé six mois
avec le club russe de première division
qui se sont avérés un échec. Le CSKA
Sofia, 3e au classement du dernier
championnat bulgare, prendra part à la
prochaine édition de l'Europa League
durant laquelle il misera énormément
sur le numéro un de la sélection algé-
rienne. M'bolhi devrait être titularisé
lors du derby de la capitale contre le
Lokomotiv Sofia, samedi en ouverture
du championnat bulgare.

DÉBUT DU STAGE DE L'EN À MARCOUSSIS DIMANCHE PROCHAIN

Les Verts pensent déjà au Mali
La sélection nationale algérienne de
football débutera son stage de
préparation dimanche prochain au
centre de regroupement de la
Fédération française de rugby à
Marcoussis, à une vingtaine de
kilomètres au sud-ouest de Paris, en
prévision du prochain match des
éliminatoires de la Coupe d'Afrique
des nations prévu début septembre
face à la Tanzanie. Dans l'entourage
de la sélection algérienne, tout le
monde pense d'ores et déjà au Mali,
l'un des adversaires les plus
redoutables et le principal concurrent
dans la course au ticket qualificatif à
l'épreuve-reine de 2014 au Brésil.  

PAR MOURAD SALHI

L e début de stage des Verts aura lieu
officiellement le 8 août avec l'arrivée
de l'ensemble des joueurs retenus par

le nouveau sélectionneur national, Vahid
Halilhodzic, à l'exception de Brahim
Ferradji blessé. La délégation algérienne
sera composée d'une cinquantaine de per-
sonnes. Comme ce fut le cas lors des der-
nières sorties des coéquipiers de Antar
Yahia, le manager général de l'équipe
nationale, Abdelhafid Tasfaout est attendu
ce samedi au centre de regroupement afin
de préparer le terrain pour garantir le bon
déroulement de ce premier stage sous la
houlette du Franco-Bosniaque,
Halilhodzic. Le quatrième match des
Fennecs face à la Tanzanie aura lieu dans
un mois, mais actuellement les discutions
tournent autour de cette sélection du Mali,

que l'Algérie trouvera sur sa route dans les
prochaines éliminatoires de la Coupe du
monde. Trois fois demi-finaliste de la
Coupe d'Afrique des nations, la sélection
du Mali, dirigée actuellement par le
Français, Alain Giresse, a généré de grands
espoirs chez ses fans qui espèrent voir leur
équipe prendre son envol pour leur offrir la
toute première qualification à l'épreuve
phare. L'Algérie de son côté qui a pu battre
l'Égypte à deux reprises en trois matches
pour la qualification au Mondial sud-afri-
cain, et battre également la Côte d'Ivoire
de ce même entraîneur Halilhodzic en
quarts de finale de la CAN 2010 en
Angola, deux matches nuls contre
l'Angleterre et les USA, lors de la précé-
dente Coupe du monde, tentera cette fois-
ci de remettre les choses sur rails et
renouer avec ces bons moments qui ont
marqué le football national. Mais l'équipe
algérienne est également capable du pire,

comme perdre
contre d'abord le
petit poussin de la
précédente édition
de la coupe
d'Afrique des
nations en
Angola, contre le
Gabon en match
amical, la
République cen-
trafricaine sans
oublier également
la débâcle du
Marrakech. Mais,
le football  n'étant
pas une science
exacte, et vu la
p r e s t a t i o n

médiocre des Verts notamment face à des
équipes qualifiés de modestes depuis le
mondial 2010, la prudence devrait être de
mise du côté algérien « Le Mali sera l'ad-
versaire le plus redoutable », a confirmé
l'entraîneur bosnien. C'est vrai que les
Écureuils du Bénin sont les plus menacés,
puisque qu'ils n'arrivent toujours pas à
rivaliser avec les habitués de la CAF, mais
ils sèment les graines du succès futur. « Je
pense qu'on a un bon coup à jouer. Il fau-
dra savoir que la sélection algérienne a
perdu beaucoup de son aura, comme l'at-
testent ses prestations au cours du Mondial
2010 ou même lors de ses quatre premiers
matches des éliminatoires de la
CAN 2012 » a déclaré de son côté l'entraî-
neur Malien, Alain Giresse. Pour ne pas
revivre le même scénario, les camardes de
Madjid Bougherra doivent prendre très au
sérieux tous les adversaires.    

M .  S .

EL-EULMI DOUADI :

«Gagner tous nos matchs pour maintenir
nos chances de qualification»

L e milieu de terrain du Mouloudia
d'Alger, El-Eulmi Douadi a estimé
qu'après la défaite concédée à

Casablanca face au Wydad (0-4), ses
coéquipiers n'avaient d'autres options que
de gagner tous les matches qui leur restent
afin de garder des chances qualification au
sein du groupe B de la phase de poules de
la Ligue des champions d'Afrique. "Nous
devons gagner tous nos matches à com-
mencer par ceux prévus à domicile. Nous
avons encore des chances de nous qualifier
puisque tout est possible en football", a
déclaré le jeune joueur du MC Alger dans
un entretien paru mardi dans le quotidien
marocain Al-Khabar.

Tout en reconnaissant que la victoire du
WA Casablanca ne souffrait d'aucune
contestation possible vu la prestation du
Wydad sur le terrain, même si l'arbitre a
quelques fois faussé le jeu en ne sifflant
pas des fautes commises par les joueurs
marocains, El-Eulmi Douadi a considéré
que "cela était dû à une meilleure prépara-
tion des protégés de l'entraîneur suisse
Michel Decastel. Le Wydad est une grande
équipe, il a gagné parce qu'il était bien pré-
paré, mais au match retour ce sera une
autre paire de manches. Nous allons corri-
ger nos erreurs et mieux nous préparer
pour les battre", a-t-il dit avant d'avouer
que "la défaite par quatre à zéro n'était pas
dans nos prévisions". Il a ensuite souligné

que "tant qu'il y avait d'autres journées à
jouer, toutes les équipes possèdent les
mêmes chances de se qualifier" et de faire
remarquer qu'une défaite par un score large
ou court n'est rien d'autre, à ce stade,
qu'une perte de trois points au tableau. Le
groupe B est composé outre le Mouloudia
et le Wydad, de l'Espérance de Tunis et du
Ahly du Caire.

Le Mouloudia d'Alger se déplacera  lors
de la troisième journée (12 août) au Caire
pour rencontrer le Al-Ahly avant de rece-
voir l'équipe égyptienne le 28 août à

Alger. Il se rendra le 10 septembre (5e J) à
Tunis pour se mesurer à Espérance Tunis
avant de recevoir lors de la sixième et der-
nière journée, 16 septembre à Alger, le
Wydad Casablanca.

A l'issue de la deuxième journée, le
WAC occupe la première place avec quatre
points en compagnie de l'espérance avec
un goal-average favorable tandis que le
MCA est classé dernier avec le Ahly mais
avec un goal-average défavorable. Les deux
premiers de chaque groupe qualifiés pour
les demi-finales.

L a direction du MC Alger a officielle-
ment pris attache mardi avec l'en-
traîneur français, Jean-Paul Rabier,

pour éventuellement, lui confier les desti-
nées techniques du club, a révélé le direc-
teur général de la SSPA/MCA, à l'APS. "On
vient de contacter Rabier pour connaître
ses ambitions quant à une éventuelle col-
laboration avec notre club. Il s'agit d'une
première approche et tout devrait être tiré
au clair demain", a déclaré Kamel
Abdelouahab. "D'après notre première
discussion, le technicien français n'est pas
contre un retour au club, mais on attend
de passer aux choses sérieuses dans les
négociations pour connaître s'il viendra
ou non", a-t-il ajouté. Les dirigeants du
club-phare de la capitale algérienne
devraient envoyer une invitation à l'entraî-

neur français dans les prochaines heures,
afin qu'il se déplace à Alger pour entamer
les discussions sur les différents volets
ayant trait au contrat qui devrait le lier au
MCA, a précisé la même source. Après la
cuisante défaite essuyée par le club algé-
rien samedi dernier à Casablanca, face au

WAC (4-0), pour le compte de la deuxième
journée de la Ligue des champions africai-
ne, la direction du MCA a décidé de ren-
forcer le staff technique par l'engagement
d'un nouvel entraîneur. Le choix des diri-
geants algérois a été ainsi porté sur Rabier
qui connaît très bien la maison moulou-
déenne pour avoir déjà drivé les Vert et
Rouge de la capitale en 2006. Il avait eu
par la suite des expériences au Qatar et au
Japon, avant de prendre en mains, l'an-
née dernière, la sélection de Madagascar,
mais l'expérience fut de courte durée. Le
MCA sera appelé le 12 août, à affronter Al
Ahly d'Egypte au Caire, pour le compte de
la troisième journée de la ligue des cham-
pions d'Afrique. Les deux clubs occupent
la dernière place du groupe B avec seule-
ment un seul point au compteur.

Le MC Alger prend attache avec le Français Paul Rabier
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PROGRAMME TÉLÉ : JEUDI

PROGRAMME TÉLÉ : VENDREDI

06:00 Dog Tracer 
06:30 Tfou
08:20 Météo 
08:25 Téléshopping
09:00 Tfou
11:00 Météo 
11:05 Secret Story
11:55 L'été au vert
12:00 Les 12 Coups de Midi !
12:50 L'affiche du jour 
13:00 Journal
13:40 L'été au vert
13:45 Météo 
13:50 Météo des plages 
13:55 Les feux de l'amour
14:55 Trompe-l'oeil
16:35 Les frères Scott 
17:25 Ghost Whisperer 
18:15 Secret Story
19:05 Money Drop
19:55 Météo 
20:00 Journal
20:35 L'été au vert
20:38 C'est ma Terre
20:40 Météo 
20:45 R.I.S. Police scientifique  
21:40 R.I.S. Police scientifique 
22:35 R.I.S. Police scientifique
23:25 Les Experts : Manhattan 
00:15 Les Experts : Manhattan 
01:00 Preuve à l'appui 
01:50 Reportages
03:05 Sept à huit
04:00 Histoires naturelles 
04:25 Très chasse, très pêche
04:50 Musique 
05:00 Sur les routes d'Ushuaïa :
Devenir adulte chez les Hamer
05:30 Reportages

06:00 Lockie Léonard 
06:30 Télématin
09:00 Météo des plages 
09:05 Des jours et des vies
09:35 Amour, gloire et beauté
10:00 Chante ! : Retours difficiles
10:30 Coeur océan
10:55 Coeur océan
11:20 Météo 
11:25 Les Z'Amours
12:00 Tout le monde veut prendre
sa place
12:55 Météo 
13:00 Journal
13:40 Météo 
13:45 Consomag : Indication
d'origine des produits alimentaires
13:50 Le jour où tout a basculé
14:45 Nestor Burma : Fièvre au
Marais
16:20 Fais pas ci, fais pas ça :
17:15 Fais pas ci, fais pas ça 
18:00 Côté match 
18:05 5 touristes : Au Portugal
19:00 Mot de passe
19:40 Et si on changeait le monde 
19:45 L'agenda du week-end 
19:48 Météo des plages 
19:50 Météo 
20:00 Journal
20:30 Météo 
20:35 Carnets de voyage
d'Envoyé spécial
22:35 La Boîte à musique de Jean-
François Zygel : Tous ensemble
00:05 Dans quelle éta-gère
00:10 Journal de la nuit 
00:20 Météo 
00:25 Faites entrer l'accusé 
01:55 Rendez-vous en terre inconnue
03:30 24 heures d'info 
03:40 Météo 
03:45 La femme de ta vie
04:40 Les Z'Amours
05:05 24 heures d'info

06:00 Euronews
06:40 Ludo
08:15 Ludo vacances
10:45 C'est pas sorcier 
11:10 Consomag
11:15 Plus belle la vie
11:45 Le 12/13 : Titres et météo
11:46 12/13 Météo 
11:50 Edition de l'outre-mer 
12:00 Journal régional 
12:25 Journal national 
12:50 Météo 
12:55 Connaissez-vous bien la
France ?
13:40 Keno 
13:45 En course sur France 3
14:05 Inspecteur Derrick :
Réception pour un assassin
15:05 En quête de preuves 
15:55 En quête de preuves 
16:45 Slam
17:20 Un livre un jour
17:30 Des chiffres et des lettres
18:05 Questions pour un cham-
pion
18:40 Météo des plages 
18:45 19/20 
18:48 Edition nationale 
18:50 Le 19/20 édition locale 
19:00 Journal régional 
19:28 Journal national 
19:58 Météo 
20:00 Tout le sport
20:10 Plus belle la vie
20:35 GoldenEye 
22:40 Une histoire épique 
22:43 Météo 
22:45 Soir 3 
23:10 Tout le sport
23:20 Voyage au bout de l'enfer 
02:15 Le match des experts
02:40 Mes vacances au club
03:35 Soir 3 
04:00 Plus belle la vie
04:25 Un livre un jour

06:00 M6 Music 
06:40 Météo 
06:45 M6 clips 
07:20 Météo 
07:25 Un, Dos, Tres 
08:15 Un, Dos, Tres
08:55 Météo 
09:00 M6 boutique
10:15 Tout le monde peut jouer
10:45 La petite maison dans la
prairie : La liberté
11:40 La petite maison dans la
prairie : Rivalité
12:40 Météo des plages 
12:43 Météo 
12:45 Le 12 45
13:00 Scènes de ménages
13:40 Météo 
13:42 Météo des plages 
13:45 L'île mystérieuse
15:30 L'île mystérieuse
16:50 Un gars, une fille
17:40 Un dîner presque parfait
18:45 L'été de 100 % mag
19:40 Météo des plages 
19:43 Météo 
19:45 Le 19 45
20:05 Soda
20:45 Vilaine 
22:30 Célibataires : des vacances
pour trouver l'amour
00:00 Kidnapped : Dans la ligne
de mire
00:45 Kidnapped : Mutinerie
01:35 Météo 
01:40 Tout le monde peut jouer
02:10 M6 Music 
03:30 Les nuits de M6 

19:00 Arte Journal 
19:30 Un billet de train 
19:55 Fleuves du monde
20:40 L'agence n° 1 des dames
détectives : Pilote
22:25 64 cases pour un génie
23:55 Le Grand Charles
01:35 Le Grand Charles
03:25 Brèves histoires 

08h00 : Journal télévisé 
08h15 : Sabah El Khaïr 
10h00 : El-Dalil
11h00 : Djinan Wa Kinan
11h30 : El-Moussaidoun 
11h45 : Fi Hadherat El-Ghiyab
12h30 : Sihr El-Mourdjan 
13h45 : El--Chahroura
14h30 : El-Dorousse El-Mouhamadia 
15h30 : El-Assouaq El-Chabiya
16h00 : Haya haya 
16h15 : choronique animaux
16h20 : Madinat El-Asmak
16h30 : El-Tarique Ila Lah
16h45 : Programme religieux 
17h00 : Journal télévisé 
17h15 : Moutâat El-Maida
17h40 : Les horaires du Iftar 
17h45 : Mara hana Mara El-Hih 
18h00 : Mahatat Ramadhan 
18h50 : Min Niaâmihi 
19h00 : Oulama El-Djazair 
19h30 : Oulama Fi Ardh Islam 
19h45 : Qoran 
20h00 : Chant Religieux
20h20 : Djami Family
20h45 : Houwa wa Houwa 
21h00 : Journal télévisé 
21h45 : Hasna
22h30 : Ikhetarou Islam 

06:00 Dog Tracer 
06:30 Tfou
08:20 Météo 
08:25 Téléshopping
09:00 Tfou
11:00 Météo 
11:05 Secret Story
11:55 L'été au vert
12:00 Les 12 Coups de Midi !
12:50 L'affiche du jour 
13:00 Journal
13:40 L'été au vert
13:45 Météo 
13:50 Météo des plages 
13:53 Trafic info
13:55 Les feux de l'amour
14:55 La voleuse au grand coeur
16:35 Les frères Scott 
17:25 Ghost Whisperer
18:15 Secret Story
19:05 Money Drop
19:55 Météo 
20:00 Journal
20:35 L'été au vert
20:36 Toi toi mon toit 
20:37 Courses et paris du jour
20:38 Météo 
20:40 Trafic info
20:45 Les 30 histoires mys-
térieuses
22:40 Secret Story
00:35 Secret Story
01:15 C'est quoi l'amour ?
03:40 Trafic info
03:45 50 mn Inside : 50 mn Inside 

06:00 Lockie Léonard : Joyeux Noël
06:30 Télématin
09:05 Météo des plages 
09:10 Des jours et des vies
09:35 Amour, gloire et beauté
10:00 Chante ! : Dissensions
10:30 Coeur océan
10:55 Coeur océan
11:20 Météo 
11:25 Les Z'Amours
11:55 Tout le monde veut prendre sa
place
12:55 Météo 
13:00 Journal
13:40 Météo 
13:45 Consomag
13:50 Euromillions 
13:55 Le jour où tout a basculé
14:45 Nestor Burma 
16:10 Point route
16:15 Fais pas ci, fais pas ça
17:10 Fais pas ci, fais pas ça
18:00 Côté match 
18:05 5 touristes : Au Portugal
18:50 Point route
19:00 Mot de passe
19:45 L'agenda du week-end 
19:50 Euromillions 
19:51 Météo des plages 
19:52 Météo 
19:55 Emission de solutions 
20:00 Journal
20:30 Météo 
20:35 Les années bonheur : Best of
22:45 Euromillions 
22:50 Comme si c'était hier
00:30 Dans quelle éta-gère
00:35 Journal de la nuit 
00:45 Météo 
00:50 Carnets de voyage d'envoyé
spécial
02:50 La femme de ta vie 
03:45 24 heures d'info 
03:50 Météo 

06:00 Euronews
06:40 Ludo
08:15 Ludo vacances
10:45 C'est pas sorcier 
11:10 Consomag
11:15 Plus belle la vie
11:45 Le 12/13 : Titres et météo 
11:46 Météo 
11:50 Edition de l'outre-mer 
12:00 Edition régionale 
12:25 Journal national 
12:50 Météo 
12:55 Connaissez-vous bien la
France ?
13:45 Le monde est petit 
13:55 Keno 
14:05 Inspecteur Derrick
15:10 En quête de preuves
16:00 En quête de preuves
16:50 Slam
17:20 Un livre un jour
17:30 Des chiffres et des lettres
18:05 Questions pour un champi-
on
18:40 Météo des plages 
18:45 19/20 Edition nationale 
18:47 Edition nationale
18:50 Edition locale 
19:00 Journal régional 
19:28 Journal national 
19:58 Météo 
20:00 Tout le sport
20:10 Plus belle la vie
20:35 Faut pas rêver : Les
Philippines
22:25 Une histoire épique 
22:28 Météo 
22:30 Soir 3 
23:00 Tout le sport
23:05 Politiquement incorrect 
00:35 Gala Ni putes, ni soumises
02:20 Soir 3 
02:50 Plus belle la vie
03:10 Un livre un jour

06:00 M6 Music 
06:40 Météo 
06:45 M6 clips 
07:20 Météo 
07:25 Un, Dos, Tres : Histoire d'eaux
08:15 Un, Dos, Tres 
08:55 Météo 
09:00 M6 boutique
10:10 Météo 
10:15 Tout le monde peut jouer
10:45 La petite maison dans la
prairie : La rumeur
11:40 La petite maison dans la
prairie : Souvenirs
12:40 Météo des plages 
12:43 Météo 
12:45 Le 12 45
13:00 Scènes de ménages
13:40 Météo 
13:42 Météo des plages 
13:45 Alerte tsunamis
14:35 Alerte tsunamis
15:30 Alerte tsunamis
16:15 Alerte tsunamis
16:45 Un gars, une fille
17:40 Un dîner presque parfait
18:45 L'été de 100 % mag
19:40 Météo des plages 
19:42 Météo 
19:45 Le 19 45
20:05 Soda
20:45 N.C.I.S. 
21:35 N.C.I.S. 
22:25 N.C.I.S.
23:10 N.C.I.S.
00:00 Sons of Anarchy 
00:50 Sons of Anarchy
01:35 Météo 
01:40 Tout le monde peut jouer
02:10 M6 Music 
03:10 Les nuits de M6 

19:00 Arte Journal 
19:30 Un billet de train pour 
19:55 Fleuves du monde
20:40 La sirène marocaine
22:10 Le secret des nuages
23:05 Young Yakuza 
00:40 Court-circuit
00:41 Vicki fucki 
01:05 Jade 
01:30 Bette Davis 
01:35 Téléchat
01:45 Sans toit ni loi 
03:30 Tina Turner : Live in Rio

09h00 : El-Dalil
11h00 : Djinan Wa Kinan
11h30 : El-Moussaidoun 
Série Dessins animés
11h45 : Fi Hadherat El-Ghiyab
12h30 : Sihr El-Mourdjan 
13h45 : Priere du vendredi
14h30 : El-Dorousse El-Mouhamadia 
16h00 : Haya haya 
16h30 : El-Tarique Ila Lah
16h45 : Programme religieux 
17h00 : Journal télévisé 
17h15 : Moutâat El-Maida
17h40 : Les horaires du Iftar 
17h45 : Mara hana Mara El-Hih 
18h00 : Mahatat Ramadhan 
18h50 : Min Niaâmihi 
Programme religieux 
19h30 : Oulama Fi Ardh Islam 
19h45 : Qoran 
20h00 : Chant Religieux
20h20 : Djami Family
21h00 : Journal télévisé 
21h45 : Hasna
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Chaque week-end, dès le
début du mois d'août, Frédéric
Wielezynski, un apiculteur
amateur installé dans le
Médoc, répète inlassablement
les mêmes gestes dérisoires.

M uni d'une tapette à mouches, il
se poste devant l'entrée d'une
de ses ruches. Là, il écrase de
gros frelons mangeurs

d'abeilles. Pas n'importe quel frelon : le
frelon asiatique (Vespa velutina). "Je sais
que ça ne sert à rien car il y en a des
dizaines autour qui vont venir dès que j'au-
rai le dos tourné, mais je ne peux pas faire
autrement, souffle le président du Syndicat
des apiculteurs de Gironde et d'Aquitaine.
J'aime mes abeilles et je ne peux pas les
regarder se faire dévorer sans rien faire."
La scène est impressionnante.

Avec trois, cinq, parfois dix de ses
congénères, l'hyménoptère fait des vols
stationnaires devant la ruche. Il attend le
retour des butineuses. "C'est comme une
descente de barbares qui détruisent tout sur
leur passage", tonne Richard Legrand,
vice-président du Syndicat des apiculteurs
de Dordogne, l'un des départements les
plus touchés. Une fois sa proie attrapée,
c'est la curée : Vespa velutina se suspend à
une branche et commence son découpage
macabre: la tête de l'abeille tombe, puis
les ailes et les pattes. Il ne conserve que le
thorax, riche en protéines, qui, une fois
ramené au nid, deviendra une boulette pour
les larves affamées.

A partir de septembre, il est même fré-
quent de voir les frelons pénétrer dans les
ruches et manger les couvains, car les
abeilles gardiennes sont moins nom-
breuses à l'entrée. Et quand ils n'entrent
pas, ce sont les abeilles qui n'osent plus
sortir. Un cercle vicieux se met alors en
place : "Comme elles ramènent moins
d'eau et de nourriture dans la ruche, la reine
ne pond plus, se désole M.Wielezynski.
Le cheptel, affaibli et vieilli, a de grandes
chances de mourir à l'arrivée de l'hiver. "

L'insecte a été découvert
à Tonneins en Lot-et-Garonne 

en 2004
La découverte de frelons asiatiques -

reconnaissables à leurs pattes jaunes -
dans le Sud-Ouest remonte à 2004, à
Tonneins (Lot-et-Garonne), chez un pro-

ducteur de bonsaïs. Les insectes seraient
arrivés avec des poteries chinoises
importées dans le département et dans les-
quelles des reines auraient hiberné. "On
peut être quasiment certain qu'il s'agit
d'une origine chinoise provenant d'une
province autour de Shanghaï", précise
Claire Villemant, entomologiste au
Muséum national d'histoire naturelle et
coordinatrice de travaux financés par le
programme européen pour l'apiculture.

L'Espagne a déjà commencé
à être envahie par le frelon

asiatique
Le bilan des travaux publiés en juin par

le Muséum montre l'expansion de l'insec-
te : trois nids recensés en 2004 dans un
seul département; près de 2 000 en 2010
dans 39 départements. Et deux nids vien-
nent d'être repérés pour la première fois en
Espagne. "Chaque année, le front d'inva-
sion s'élargit de 100 kilomètres, avec une
forte présence en Aquitaine car les condi-
tions climatiques de cette région sont
aussi bonnes, voire meilleures, que dans
sa zone d'origine en Chine", constate
Quentin Rome, chargé d'études au
Muséum. Selon l'étude, la plupart des pays
d'Europe ont un risque non négligeable de
voir ce frelon s'acclimater sur leur territoi-
re, en particulier le long des côtes atlan-
tique et du nord de la Méditerranée.
L'Europe de l'Est et la Turquie pourraient
être aussi envahies.

En dépit de ce tableau, le frelon asia-
tique n'est pas encore classé parmi les
espèces nuisibles. Car s'il fait des dégâts
chez les apiculteurs amateurs, les profes-
sionnels, qui réalisent 60 % de la produc-
tion nationale, sont encore relativement
épargnés : "Même si nous constatons un
impact récent du frelon sur les miellées
tardives de septembre-octobre, les consé-
quences de sa prédation sont faibles et, de

toute façon, moins domma-
geables sur un rucher de 100 uni-
tés que sur celui d'un amateur qui
en compte généralement une
dizaine", explique Thomas
Mollet, président de
l'Association de développement
de l'apiculture en Aquitaine.

Il n'existe pas encore d'étude
économique sur l'impact de ces
"goinfres" sur la production de
miel et les cheptels d'abeilles.
Mais les choses bougent. Le
ministère de l'agriculture a saisi,
en septembre 2010, l'Institut

technique de l'apiculture et de la pollinisa-
tion afin qu'il travaille sur le sujet.

Aucune technique de piégeage
fiable

Reste la question des piqûres. Rien
d'alarmant visiblement en termes de santé
publique. Certes, une quinquagénaire est
morte en juin dans le Médoc, suite à des
piqûres de frelons asiatiques et plusieurs
personnes, dont des pompiers, se font
régulièrement surprendre par l'insecte.
Mais rien d'alarmant. Les hôpitaux
d'Agen, de Bergerac ou de Bordeaux, parmi
les zones les plus envahies, n'ont pas
constaté d'augmentation de cas. "Le
“Vespa velutina” n'est pas agressif, sur-
tout s'il est seul, mais il peut être poten-
tiellement dangereux et attaquer avec ses
congénères s'il se sent en danger", préci-
se Denis Thiery, directeur de recherche
d'une unité mixte de l'Institut national de
la recherche agronomique (INRA) de
Bordeaux. Depuis 2007, son département
travaille sur l'éthologie et les techniques
de piégeage de l'insecte.

Un essaim de frelons asiatiques,
en août 2009, près de

Parempuyre, en Gironde
A ce jour, aucune technique fiable et

sélective à 100 % n'a été trouvée. Les api-
culteurs utilisent de manière très artisana-
le un mélange à base d'alcool et de solu-
tion sucrée, qui attire, certes, les frelons
asiatiques mais aussi d'autres insectes.
Une solution que les chercheurs regret-
tent, surtout quand ces pièges sont placés
au printemps, dès le mois de mars, dans
l'espoir d'attraper des fondatrices pour
diminuer le nombre de nids à venir.
"Quand on piège n'importe où, on tue en
même temps la faune auxiliaire, des mil-
liers d'insectes sans rapport avec le fre-

lon", proteste Mme Villemant. Même si
on attrape une centaine de frelons, c'est
dérisoire. En revanche, piéger en août à
côté des ruchers permet de diminuer la
pression sur les abeilles. Ce raisonne-
ment fait fulminer Richard Legrand, spé-
cialiste du frelon à pattes jaunes à l'Union
nationale des apiculteurs français : "Si le
piégeage est fait de manière régulière,
avec un emplacement, un appât et une
période bien choisie, comme celle du
retour des hirondelles, alors c'est efficace
sans trop de casse sur la faune auxiliaire."
"De toute façon, il faut être lucide, tranche
Claire Villemant : cette espèce fait désor-
mais partie de la faune française. Il va fal-
loir apprendre à vivre avec."
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Découverte de nouvelles
mutations génétiques

impliquées dans
la schizophrénie

Des chercheurs de l'INSERM se sont
intéressés aux différents aspects de la
schizophrénie, une maladie psychique
encore mal comprise et sur laquelle
portaient jusqu'à présent des études
essentiellement axées sur les facteurs
héréditaires.
La schizophrénie est une maladie psy-
chique assez mal connue. Elle est mar-
quée par des hallucinations, de la
paranoïa, des troubles de la pensée et
du comportement ainsi qu'une pertur-
bation de la perception de soi. Des
symptômes qui seraient en partie due
à des facteurs génétiques. Pour cer-
tains scientifiques, cette théorie de
l'hérédité s'appuie notamment sur le
fait que les risques de contracter la
maladie sont nettement augmentés si
l'un des parents en souffre, explique
Sciences et Avenir.
C'est donc pour changer d'angle d'at-
taque que les chercheurs de l'INSERM
se sont intéressés aux malades
dépourvus d'antécédents familiaux,
habituellement écartés des études qui
cherchent à repérer les gènes anor-
maux des personnes atteintes. Les tra-
vaux publiés dans la revue Nature
Genetics montrent ainsi comment les
scientifiques ont cherché à identifier
de nouvelles mutations génétiques
associées à la schizophrénie. 

De nouvelles pistes pour
comprendre la maladie  
Pour ce faire, ils ont analysé chez 42
personnes (des malades et leurs
parents) près de 20.000 gènes, en
axant leurs recherches sur le repérage
de mutations "de novo", c'est-à-dire
présentes chez les patients mais pas
chez leurs parents. Les résultats ont
alors montré que ces mutations "de
novo" étaient plus fréquentes chez les
personnes souffrant de schizophrénie
que dans le reste de la population.
Comme ces altérations génétiques
sont de plus en plus fréquentes, cela
pourrait, en partie du moins, expliquer
le taux élevé de schizophrènes relevé
au niveau mondial.
Mais l'important de la découverte est
que la majorité des gènes repérés
n'avait jusque là, jamais été impliquée
dans la maladie. Ainsi, la trouvaille
fournit de nouvelles cibles thérapeu-
tiques potentielles, des pistes très
importantes dans la mesure où 30 %
des personnes atteintes sont résis-
tantes aux traitements actuels. "Nos
résultats confortent l'idée qu'il n'exis-
terait pas une mais des schizophré-
nies, hétérogénéité à laquelle les clini-
ciens sont quotidiennement confron-
tés" précise Marie Odile Krebs, auteur
principale de l'étude.

Invasion du frelon asiatique,
mangeur d'abeilles

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

Avant l'invention du football moderne il eu
plusieurs sports de balle comme l'harpastum,
qui se jouait avec une balle de taille
moyenne et dure, mais sans les pieds ;
pendant la période gauloise, on jouait au
seault pendant les pratiques religieuses, ou
encore le foeth ball à partir du moyen âge.
Tout ces jeux ont connu plusieurs
interdictions jusqu'en 1681 où il y eut
confirmation de la légitimation du Football.

FOOTBALL 

Lieu : Angleterre

Date octobre 1681
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

D ans une lettre adressée au secrétaire
général des Nations unies, M. Ban Ki-
moon, le président de la République

arabe sahraouie démocratique (RASD), M.
Mohamed Abdelaziz, l’a interpellé, mardi,
sur «l'escalade dangereuse» des violations
des droits de l'homme des Sahraouis par le
Maroc et la répression continue du mouve-
ment de protestation pacifique dans les
villes d'El Ayoun et de Boujdour occupées.
Dans ce même document, le Président sah-
raoui a relevé que «les autorités de l'occupa-
tion marocaine au Sahara Occidental conti-
nuent à exercer les mêmes politiques répres-
sives ayant accompagné son invasion mili-
taire de Saguia El Hamra et de Rio de Oro, le
31 octobre 1975, ou son attaque militaire
contre le camps de Gdeim Izik, le 8 novembre
2010», selon l'Agence de Presse Sahraouie
(SPS). Un jour, après son attaque «violente»
dans la ville occupée de Boujdour, les autori-
tés d'occupation marocaine ont «entamé le
Ramadhan, mois de quiétude et de paix, par
une autre intervention dans la ville occupée
d'El-Ayoun» en soulignant que cela traduit
«une escalade dangereuse des violations

graves des droits de l'homme par
l'Etat marocain». Dans ce sens,
M. Abdelaziz a tenu pour respon-
sable l'Etat marocain dans la dis-
parition d'un jeune Sahraoui appe-
lant les Nations unies à «interve-
nir en urgence en vue de mettre un
terme à ces pratiques». Cette
intervention traduit «les inten-
tions malsaines» des autorités
marocaines à poursuivre son entê-
tement et son refus d'appliquer les
chartes et décisions des Nations
unies et les exigences du droit
international ainsi que le droit
humanitaire international. 

A cet effet, le Président sah-
raoui a exhorté les Nations unies
à «intervenir d'urgence», à exer-
cer des pressions et à prévoir les
sanctions nécessaires contre le
gouvernement marocain mais

aussi à élargir les prérogatives de la Mission
des Nations unies pour l'organisation d'un
référendum au Sahara Occidental (MINURSO)
à la protection et la surveillance des droits de
l'homme dans le Sahara Occidental. 

La société civile ne peut rester en marge
de ces pratiques, a-t-il dit, soulignant la
nécessité d'accélérer l'ouverture des terri-
toires aux observateurs et médias internatio-
naux indépendants.  

En outre, le Président sahraoui a appelé à
la libération de Yahia Mohamed Elhafed Izaâ
et l'ensemble des détenus politiques, à mettre
la lumière sur le sort des 651 Sahraouis dis-
parus, à l'éliminer le mur de séparation et à
cesser immédiatement la spoliation des
richesses du Sahara Occidental. 

Par ailleurs, la lettre est revenue sur «l'in-
tervention violente de la police et forces
auxiliaires, le 31 juillet à El-Ayoun, contre
une manifestation pacifique organisée par
des citoyens et des citoyennes sahraouis en
signe de protestation contre l'enlèvement du
jeune Ghali Bouhella par les forces de sécuri-
té marocaines le 30 juillet» .

R.  N.

PLUTÔT QU'AUX MODES DE VIE

La longévité liée aux gènes
et à l'hérédité

L a longévité est une question liée aux
gènes et à l'hérédité plutôt qu'aux modes
de vie et d'alimentation, révèle une

étude publiée dans la revue de la Société
américaine de gériatrie. «Cette étude suggère
que les centenaires doivent posséder des
gènes de longévité supplémentaires qui leur
servent de protection contre les effets nocifs
d'un mode de vie peu sain», a expliqué Nir
Barzilai, directeur de l'Institut  de la
recherche sur l'âge à la faculté de médecine de
l'Université Yeshiva, à New York, et l'un des
principaux auteurs de l'étude. «Bien que cette
étude prouve que les centenaires peuvent être
obèses, fumer et ne pas faire d'exercice, ces
modes de vie ne sont guère conseillés pour la
plupart des gens qui ne présentent pas de cas
de longévité dans leur  famille», a-t-il
prévenu. Les chercheurs ont mené leur étude
sur 477 personnes âgées de 95 à 122 ans et
vivant de façon autonome. Quelque 75% des
participants étaient des femmes. Dans
l'ensemble, ce groupe de personnes âgées
présentait des modes de  vie à peu près simi-
laires à la moyenne de la population, que ce
soit en termes de ratio taille-poids, d'exerci-
ce physique, de régime alimentaire ou de
consommation  de tabac. 

Les comparaisons ont été faites avec un
échantillon de 3 164 personnes  nées à la
même époque que les centenaires et ayant été
examinées entre 1971  et 1975 lors d'une
enquête nationale sur la santé et la nutrition. 

Les résultats montrent que les person-
nes ayant vécu le plus longtemps  ont bu
légèrement plus et fait moins d'exercice que
la moyenne générale. Quelque 24% des
hommes les plus âgés ont, ainsi, consommé
de l'alcool quotidiennement, contre 22% de
la moyenne des hommes, tandis que 43%
d'entre eux ont fait de  l'exercice régulière-
ment, contre 57% de la moyenne des
hommes. 

VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME AU SAHARA OCCIDENTAL OCCUPÉ

Le Président sahraoui
interpelle Ban Ki-moon

DE LA TUNISIE AU PAKISTAN

Le virus VIH progresse 

U ne nette régression des incendies de
forêt est enregistrée, cette année,
dans la wilaya de Constantine, com-

parativement à 2010, depuis le lancement,
le 1er juin dernier, de la campagne de lutte
contre ces sinistres affectant le patrimoine
forestier, a indiqué, hier, un responsable de
la Conservation des forêts. 

M. Kheireddine Saïghi, chargé de la pro-
tection de la faune et de la flore au niveau de
cette structure, a précisé qu’à ce jour, un
«seul feu s’est déclaré au lieu-dit Karaba,
dans la commune de Didouche-Mourad, rav-
ageant une superficie de 2 hectares, contre
200 hectares durant la même période de l’an-
née dernière». 

La régression des sinistres a été
favorisée, selon ce responsable, par la mise
en exécution des nouvelles mesures préven-

tives arrêtées en collaboration avec les
services agricoles et la Protection civile
ainsi que par la multiplication des postes de
vigie et la participation des riverains aux
actions de sensibilisation. 

Les campagnes de sensibilisation, qui se
poursuivent, d’ailleurs, dans la région, ont
été profitables aux agriculteurs et aux
riverains des zones forestières qui ont
appliqué les consignes des agents forestiers
et de la Protection civile. 

Le dispositif de prévention et de lutte
contre les incendies de forêt, pour cet exer-
cice 2011, est fort de 9 postes de vigie et de
5 groupes d’intervention rapide, en alerte
24h sur 24, équipés de moyens humains et
matériels suffisants, dont des camions-
citernes capables de s’approcher jusqu’à
100 m de l’incendie à circonscrire. 

CONSTANTINE 

Nette régression
des feux de forêt

L a propagation du virus de l'immunodéfi-
cience humaine (VIH), responsable du
Sida, prend des allures d'épidémie parmi

les homosexuels et bisexuels d'Afrique du
Nord et du Moyen-Orient, où le niveau élevé
de pratiques sexuelles à risque favorise sa dif-
fusion, selon une étude publiée mardi par des
chercheurs du Weill Cornell Medical College
au Qatar.

L'étude, publiée par le Public Library of
Science (PLoS) Medicine Journal, est la pre-

mière de ce type à se pencher sur la situation
dans cette partie du monde où homosexualité
et bisexualité sont des sujets tabous.

Elle conclut que dans certains pays,
comme l'Egypte, le Soudan, le Pakistan et la
Tunisie, les taux d'infection au VIH excèdent
le seuil de 5% dans certains groupes de popu-
lation.Les chercheurs préconisent une
meilleure surveillance sanitaire et un
meilleur accès aux tests de dépistage, aux
moyens de prévention et aux services de
prises en charge des séropositifs.

D'après les données les plus récentes de
l'ONU, on recensait, en 2009, 33,3 millions
de séropositifs dans le monde, dont 22,5
millions en Afrique sub-saharienne. Les don-
nées publiques relatives au Moyen-Orient et
à l'Afrique du Nord sont très peu nombreuses.
Mais l'équipe a eu accès à des données, qui ne
sont généralement pas rendues publiques et
ont été compilées par divers groupes. Elle en
conclut à une «forme épidémique consid-
érable et croissante du VIH et à des comporte-
ments à risque» .

Le Maroc, le Liban et le Pakistan,
observe-t-elle, par exemple, soutiennent des
ONG intervenant auprès de ces populations -
- sans que les pouvoirs publics ne soient
directement impliqués.

UN SERVICE MIXTE : POST PAYÉ ET PRÉPAYÉ DE MOBILIS

La nouvelle formule
de «mobiControl»

L e premier opérateur de téléphonie
mobile en Algérie, ATM Mobilis, lance
à l’occasion du mois

de Ramadhan la nouvelle
version de l’offre
«Mobicontrol». 

Ainsi, avec le nouveau
look de cette formule,
Mobilis élargit sa gamme
en la dotant de deux (2)
nouvelles options qui ont
des avantages très
concurrentiels, annonce
le communiqué de l’opé-
rateur de téléphonie. Cette nouvelle offre est
disponible durant ce mois sacré en offrant

plusieurs propositions. La première consis-
te en la flexibilité et maniabilité des paliers

avec possibilité de migrer entre
les deux formules. L’opérateur
offre, également, des appels
illimités vers Mobilis selon la
tranche horaire ainsi que des
tarifications avantageuses vers
le numéro favori Mobilis. Sans
oublier des prix d’appels attrac-
tifs vers tous les réseaux.
Mobilis précise que les anciens
abonnés de l’offre
«mobiControl » peuvent bas-

culer vers ces deux nouvelles formules et
bénéficieront aussi de leurs avantages.

Le bateau école
Soummam 937
en Turquie

L e bateau école Soummam 937 a accos-
té, hier à 7 h (heure algérienne), au
port d’Antalia, en Turquie, dans le

cadre de l’exécution de la campagne d’ins-
truction «Eté 2011», au profit des élèves
officiers de carrière de deuxième année à
l’Ecole supérieure navale de Tamanfoust (1re

Région militaire).
Pour rappel, le bateau école a accosté au

port d’Abu Dhabi aux Emirats arabes unis
du 21 au 23 juillet 2011 .


